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 DECISION DU 7 JUILLET 2021 

IMPLIQUANT LA PERSONNE HUMAINE  

Dénommé  

POLE MUTUALISE DE RECHERCHE CLINIQUE ET INVESTIGATION (PMRCI) 

-NORMANDIE (14000) 

LE DIRECTEUR GENERAL DE  

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1121-1 à L 1121-17 et R 1121-11 à R 1121-
16 ; 

 
VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-
relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de 
santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 
 
VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur 
santé de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 
 
VU la décision du 20 juillet 2016 

 Centre de 
Recherche en Neuropsychologie et Neurophysiologie (CR2N) 
INSERM/UNICAEN « Neuropsychologie et neuro anatomie fonctionnelle de la mémoire humaine » ; 
 
VU la décision du 16 août 2017 
Normandie porta

-S 1075 UCN/INSERM) à CAEN ; 
 
VU la décision du 21 mai nce 
régionale de santé de Normandie à compter du 21 mai 2021 ; 
 
VU la demande présentée le 31 mars 2021 par -Normandie, esplanade de la Paix  
CS 14032 14000 CAEN, 
personne humaine dénommé « Pôle Mutualisé de Recherche Clinique et Investigation », implanté 
au sein du Pôle des Formations et de Recherche en Santé, 2 rue des Rochambelles, CS 14032, 14032 

-Normandie, résultant de la fusion de deux lieux de recherches 

neuropsychologie et neurophysiologie (CR2N) situés au Pôle des Formations et de Recherche en 
S ; 
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VU le rapport du 6 juillet 2021 de Madame Monique VIENNE, pharmacien inspecteur de santé 
publique et de Monsieur le Docteur Nicolas DESOUBRY, médecin conseil, tous deux affectés à 

régionale de santé de Normandie ; 
 
CONSIDERANT que le lieu de recherches impliquant la personne humaine envisagé dispose des 
moyens humains, matériels et techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs 
de sécurité des personnes qui s'y prêtent ; 

 
CONSIDERANT cependant que s que possible une simulation de 
prise en charge en urgence de volontaire présents dans les locaux et à en transmettre les modalités 

 
 
CONSIDERANT  personnels supplémentaires du PMRCI seront prochainement 
formés a  
 

 
D E C I D E 

 
 
ARTICLE 1 : L autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine, intitulé « Pôle 
Mutualisé de Recherche Clinique et Investigation (PMRCI) » et situé au sein du Pôle des Formations 
et de Recherche en Santé, 2 rue des Rochambelles, CS 14032, 14032 CAEN CEDEX, est accordée au 
profit Normandie, Esplanade de la Paix  CS 14032 à CAEN (14000). 
 
ARTICLE 2 : Le lieu de recherches impliquant la personne humaine est placé sous la responsabilité 
de Monsieur le Professeur Francis EUSTACHE, Directeur Unité Mixte de recherche (UMR) 1077.  
 
ARTICLE 3 : Le lieu de recherches impliquant la personne humaine est implanté sur les trois niveaux 
du bâtiment « Recherche » du Pôle des Formations et de Recherche en Santé (PFRS-Campus 5). Il 
regroupe les unités mixtes de recherche (UMR) 1075 COMETE MOBILITES et UMR 1077 NIMH. Les 
locaux du PMRCI sont mis à disposition des unités de recherche par l'Université de Caen 
Normandie.  

 dédié à la recherche. Le LRIPH peut 
recevoir au maximum 35 volontaires simultanément. 
 
ARTICLE 4 : Le lieu réalise des recherches conduites chez des volontaires mineurs ou majeurs sains 
ou malades. Les recherches envisagées portent sur le domaine des neurosciences, des mobilités, 
des sciences du comportement et du vieillissement. 
 
ARTICLE 5 : . 1121-13 du Code de la santé publique, la 

7 ans.  
 
ARTICLE 6 : Toute modification relative aux éléments énumérés à l'article R. 1121-12 du Code de la 

1121-12, accompagnée des justifications appropriées, en vue de la délivrance d'une nouvelle 
autorisation. 
 
ARTICLE 7 et dans un délai de deux mois : 
 

▪ un recours gracieux auprès du Directeur 
Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14050 Caen Cedex 4. 

▪ un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, direction générale de 
. 

▪ n recours contentieux devant le tribunal administratif, rue Arthur Leduc 14000 Caen. La 
saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr. 
 
Le délai de recours prend effet : 
 
▪ . 
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▪ pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 
 

 
ARTICLE 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception à 

-Normandie, Esplanade de la Paix, CS 14032, à CAEN (14000) et publiée sur le site 
 

 
ARTICLE 9 : La Directrice généra

de la région Normandie.     
                                                                                                             

 Fait à CAEN, le 7 juillet 2021 

 Pour le Directeur général, 

, 
 

 
   
 Kevin LULLIEN  
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l'engagement et aux sports de Normandie

R28-2021-06-28-00008

Arrêté du 28 juin 2021 portant attribution du

label Information Jeunesse
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l'engagement et aux sports de Normandie

R28-2021-06-28-00009

Arrêté du 28 juin 2021 portant retrait ou refus

d'attribution du label Information Jeunesse
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-12-00001

Accusé  de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

L'EURE - juin 2021
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• PREFET 
DE L'EURE 
Lt"berte 
EgaHte 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HE BRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 9/02/2021 

Le Prefer de l'Eure a 
DERYNCK GUILLAUME 

1 FERME DE LA BALIVIERE 

27190 LE FIDELAIRE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 44,2878 ha, situeeis) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE Section Nurnerots) de parcelle 
LE FIDELAIRE - C 176 

- C 177 
- C 178 
- C 241 
- C 242 
- C 243 
- C 246 
- C 247 
- C 80 
- C 81 
- D 777 
- E 504 
- E 583 
- E 613 
• E 625 
- E 645 
- E 690 
• E 691 
• F 151 
- F 152 
- F 154 
• F 369 
- F 40 

ACCUSE DE RECEPTION l 
Dossier receptionne complet le : 09/02}~ 

Direction departerrrentale des territoircs et de la mer de l'Eure · 1, avenue du Marechal Foch. CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jcudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-12-00001 - Accusé  de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de L'EURE - juin 2021 52



Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 

suivant la date de reception mention nee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htt : www.prefectures-regions.g.ouv.fr/normandie/ta0s/yiewJNormandie,'Documents+et+oubfications/ 
Recue] l+des+actes+admi n istratifs 
Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

L~ 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 A 17h00-vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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II 
PREFET 
DE L'EURE 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HE BRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 23/02/21 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL BIO TY POULE 

LA HAYE 

27220 MOUSSEAUX NEUVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 32,1875 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

BUEil 

GARENNES SUR EURE 

IVRY LA BATAILLE 

Section Nurnerots) de parcel le 

- ZD 69 
ZD 70 

·A 233 
A 261 

·A 262 
·A 263 
A 264 
A 265 
C 40 
ZB 13 

- ZB 64 
ZB 9 

B 132 
B 300p 

ACCUSE DE RECEPTION 
Dossier receptionne complet le : 11j02/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEOEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00- vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

btt :I www. refecture -regions.gouv.fr/norrmindk?Jtas,:.s/viewJNormandie/Documents+et+ ublications/ 
Recueil+d s ctes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation structures 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mar~chal Foch -CS 20018 -27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille dejours feries fermeture a 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalitc 
Fraterniti 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 23/02/2021 

Le Prefer de l'Eure a 
SCEA DE LA CHABOTIERE 

25 RUE DES ERABLES 

27130 PISEUX 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'entree de Michelle 

MALON et reprise d'une part des surfaces d'exploitation des EARL de la HAIE RAULT et EARL MALON 

Freres au sein de la SCEA de la CHABOTIERE portant sur 180,2271 ha, situeeis) et referenceets): 

COMMUNE 

MONNAI - 61470 

PULLAY 

ST VICTOR SUR AVRE 

VERNEUIL D'AVRE ET D'ITON VERNEUIL SUR AVRE 

Section Numerots) de parcelle 
• I 642 
- ZI 
- ZI 14 
- ZI 2 
- ZI 20 
- ZI 21 
- ZI 4 
- ZI 6 
- ZI 8 

- B 99 

- ZB 5 
- ZE 9 

- J 119 
• K 16 
- K 167 
- K 17 
• K 311 
• K 315 
- K 419 
- K 428 
. K 50 
- K 52 
- K 53 
- K 54 
. K 55 
- K 56 
• K 642 
- K 644 
- K 648 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20016- 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudl 6h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours feri<!s fermeture a 16h00 
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VERNEUIL D'AVRE ET D'ITON - VERN EU IL SUR AVRE - K 
- K 
- K 
- K 

- K 

- K 
- K 
- K 

- K 

652 
670 
672 
674 

676 

678 

707 
72 
750 

ACCUSE DE RECEPTION 
Dossier receptionne complet le: 11/02/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 -6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http:IJwww.prefectures-regions.gouv.frJnormandie/tags/view/Normandie/Documents+et+oublicationsJ 
Recueil+dest_actes+administratjfs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, st ctures 

I 

Direction departemerrtale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Maro!chal Foch - CS 20018- 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-04-30-00013

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'Orne - avril 2021

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-30-00013 - Accusé de réception de
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REPU11UQ_UB PRANCAISB 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 

ALENCON, le 28 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-toncier-agricole@orne.gouv.fr 
Hef.du dossier C2112724 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les Gerants du GAEC des 
OLIVIER 
La Couvrie 
61170 BARVILLE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 155,75 ha situeis) sur les 
communes de BARVILLE, ROULLEE, SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE, references cadastrales : 

BARVILLE : ZM-5-6-8-9-29-30-52-53- 72-73- 75-76- 77- 78-116-117-118,ZB25-26-27-28-33-35,ZC9-10-18-49-59-170,ZE 17-20- 
69- 70,ZH 1-2-4-8-9-10-28-36-59-109-112-116 
ROULLEE : A330-331-336-337-343-345-350-354-587,ZB 19 
SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE : AC11,AD58,AK4-62,AL92,AM56,AN2-22-24-27-91-92-111,A082 

Dossier receptionne complet le : 08/12/2020 

La date du 08 decernbre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;:ue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous intorme que je tais proceder a la publicite des parcelles cernandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernentat 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chet du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 02 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112732 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur HUIGNARD Maxime 
La Boufferie 
61330 CEAUCE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,99 ha situeis) sur les 
communes de CEAUCE, references cadastrales : 

CEAUCE : ZV38 

Dossier receptionne complet le : 29/12/2020 

La date du 29 decernbre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-30-00013 - Accusé de réception de
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-23-00004

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'Orne - juin 2021
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REPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 04 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112719 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DE BLANCHE 
Le Bas Meslay 
61350 ST FRAIMBAULT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,26 ha situets) sur les 
communes de SAINT-FRAIMBAUL T, references cadastrales: 

SAINT-FRAIMBAULT: ZM104 

Dossier receptionne complet le : 01/02/2021 

La date du 01 fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specffique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-23-00004 - Accusé de réception de
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llEPUBUQ.UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 04 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112733 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur GUERIN Jacky 
RABODANGES Le Bourg 
61210 PUTANGES-LE-LAC 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 9,82 ha situets) sur les 
communes de RABODANGES, references cadastrales : 

RABODANGES: B48-49-51,C1 

Dossier receptionne complet le : 01/02/2021 

La date du 01 tevrier 2021 constitue done le depart du delal de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-23-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Orne - juin 2021 63



I! 
Llb,rtl • Bsalltl • Prat•rnltl 

RBPUl!UQUB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 

ALENCON, le 24 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112780 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL POTTIER 
LA BAROCHE SOUS LUCE La Moujonniere 
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,6 ha situets) sur les 
communes de LA BAROCHE-SOUS-LUCE, references cadastrales : 

LA BAROCHE-SOUS-LUCE : C245-262-522 

Dossier receptionne complet le : 01/02/2021 

La date du 01 Ievrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 04 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112696 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DE LA CLAIE 
La Louvelaie 
61350 ST FRAIMBAUL T 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 9,73 ha situers) sur les 
communes de SAINT-FRAIMBAULT, references cadastrales: 

SAINT-FRAIMBAUL T : ZD49,ZP30-35,ZR23-26 

Dossier receptionne complet le : 02/02/2021 

La date du 02 fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQ_UR FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 04 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2112725 
Te I : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur LORGIS Jean-Philippe 
La Foretrie Moulin 
61100 CERISY-BELLE-ETOILE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,45 ha situeis) sur le~ 
communes de CERISY-BELLE-ETOILE, references cadastrales : 

CERISY-BELLE-ETOILE : Zl59-63,ZR21-37-39-40-41-95 

Dossier receptionne complet le : 02/02/2021 

La date du 02 fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQ_UB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALEN CON, le 17 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112734 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur PATIER Benoit 
Le Folliard 
61470 HEUGON 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 14,08 ha situets) sur les 
communes de SAINT-EVROUL T-NOTRE-DAME-DU-BOIS, references cadastrales : 

SAINT-EVROULT-NOTRE-DAME-DU-BOIS : B19-24-25,AC24 

Dossier receptionne complet le : 02/02/2021 

La date du 02 fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQ_UB FKAN(:AISB 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 25 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112794 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL GOULET 
GOULET - LE MESNIL 
61150 MONTS-SUR-ORNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,64 ha situets) sur les 
communes de ECOUCHE, GOULET, references cadastrales : 

ECOUCHE:87 
GOULET : ZL69 

Dossier receptionne complet le : 02/02/2021 

La date du 02 f evrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec_;:ue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 17 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112735 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DURAND DE LA 
ROSERIE 
JUVIGNY SOUS ANDAINE La Roserie 
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 7,43 ha sltuets) sur les 
communes de LA BAROCHE-SOUS-LUCE, references cadastrales: 

LA BAROCHE-SOUS-LUCE : A58,H109-113-233 

Dossier receptionne complet le : 03/02/2021 

La date du 03 Ievrier 2021 constitue done le depart du dela. de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQUB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 17 fevrier 2021 

Service Econornie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112709 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Depattemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC POLSKA 
Les Barres 
61700 LONLAY L ABBAYE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,58 ha situets) sur les 
communes de LONLAY-L'ABBAYE, references cadastrales: 

LON LA Y-L'ABBA YE : Al 17 4-175-176-177-183-203-306-309-311 

Dossier receptionne complet le : 04/02/2021 

La date du 04 fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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R.EPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 09 fevrier 2021 

Service Econornie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112755 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant SCEA DU CHANTEL 
Le Village Chantel 
61350 ST FRAIMBAUL T 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 17,58 ha situers) sur les 
communes de SAINT-BRICE, TORCHAMP, references cadastrales: 

SAINT-BRICE: 8163-164-165-166-168-169-170-172 
TORCHAMP : E 143-144-146-154-155-156-157-159-248-250-252-253-255-256-257-258-268-269-270-27 4-276-414-423-438 

Dossier receptionne complet le: 04/02/2021 

La date du 04 fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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IEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 17 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112703 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur SCEA du Caroussel de la 
Tressais 
La Tressais 
44660 RUFFIGNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 96,96 ha situets) sur les 
communes de BAGNOLES-DE-L'ORNE, LAFERTE-MACE, SAINT-MAURICE-DU-DESERT, SAINT-MICHEL-DES 
ANDAINES, references cadastrales : 

BAGNOLES-DE-L'ORNE : A 1O,ZE16-17-19-20-21-22-23-26 
LA FE RTE-MACE : YB4,ZR 11-13-14-15-28-35-36-37-52-62-63- 70-84-86-106-1 07-1 08,ZS64-66-68- 72,ZT1 9-35 
SAINT-MAURICE-DU-DESERT: Zl14-23-24-33-49-55 
SAINT-MICHEL-DES-ANDAINES: ZE12-29-30-31-32-33 

Dossier receptionne complet le : 10/02/2021 

La date du 1 O Ievrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernentat 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 17 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112748 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame la qerante SCEA BONNASSIEUX 
57 BOULEVARD PEREIRE 
75017 PARIS-17E-ARRONDISSEMENT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame la qerante, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 26,95 ha sttuets) sur les 
communes de COURCERAULT, references cadastrales : 

COURCERAULT: AS0-51-52-58-69-75-99-115-117-120-124 

Dossier receptionne complet le : 10/02/2021 

La date du 1 O fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame la qerante, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 11 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112759 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departementai des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant EARL CHEVALIER 
LONGUENOE - L'Etre Pitois 
61420 L'OREE-D'ECOUVES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,25 ha situets) sur les 
communes de SAINT-ELLIER-LES-BOIS, references cadastrales : 

SAINT-ELLI ER-LES-BOIS : ZS10 

Dossier receptionne complet le : 10/02/2021 

La date du 1 O fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conforrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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KEPUBUQ.Ul! FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALEN CON, le 12 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112746 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur SEGUINEAU Marc 
Maison Vilade 
61310 SURVIE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,87 ha situets) sur les 
communes de SURVIE, references cadastrales: 

SURVIE: B55-62-139 

Dossier receptionne complet le : 11/02/2021 

La date du 11 tevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R. 331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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IEPUBUQUB PRANCAISB 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 17 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Het.du dossier :C2112717 · 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL HOORELBEKE 
TROUILLARD 

. La Billonniere 
61380 MAHERU 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5, 11 ha situets) sur les 
communes de SAINT-AGNAN-SUR-SARTHE, references cadastrales: 

SAINT-AGNAN-SUR-SARTHE : ZC29,Zl44 

Dossier receptionne complet le : 12/02/2021 

La date du 12 tevrier 2021 constitue done le depart du dela: de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 12 fevrier 2021 

Service Econornie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Attaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112764 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur BOURGEOIS Luc 
COURMENIL - BEL AIR 
61310 GOUFFERN EN AUGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,88 ha situets) sur les 
communes de MENIL-HUBERT-EN-EXMES, references cadastrales : 

MENIL-HUBERT-EN-EXMES : E33-34-35-214 

Dossier receptionne complet le : 12/02/2021 

La date du 12 fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQ_UB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 17 mars 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112817 
Te I : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame DELORMEAU Florence 
LA COFFERIE - 1 Route de la Tuilerie 
72400 AVEZE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 19,26 ha situets) sur les 
communes de SAINT-CYR-LA-ROSIERE, references cadastrales: 

SAINT-CYR-LA-ROSIERE : F70-72,G56-57-58-59-60-61-73-171 

Dossier receptionne complet le : 12/02/2021 

La date du 12 Ievrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQ_UB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 19 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112715 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DU CHAMP GERMAIN 
Le Champ Germain 
61500 TANVILLE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,8 ha sttuets) sur les 
communes de LE CERCUEIL, references cadastrales : 

LE CERCUEIL : D8-9 

Dossier receptionne complet le : 14/02/2021 

La date du 14 tevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai Yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 22 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Bet.du dossier : C2112720 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL MICHEL PASCAL 
La Corbiniere 
61380 MAHERU 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 18,73 ha situets) sur les 
communes de MAHERU, references cadastrales : 

MAHERU: YA18-37 

Dossier receptionne complet le : 15/02/2021 

La date du 15 tevrler 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQ_UI! FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 19 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112781 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant EARL DURAND DE LA 
ROSERIE 
JUVIGNY SOUS ANDAINE La Roserie 
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,47 ha situets) sur les 
communes de JUVIGNY-SOUS-ANDAINE, references cadastrales : 

JUVIGNY-SOUS-ANDAINE: G110-123-124-125-138-359-368 

Dossier receptionne complet le : 17/02/2021 

La date du 17 Ievrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departementai 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 22 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Hef.du dossier :C2112770 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

ACCUSE DE RECEPTION 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 64,07 ha situets) sur les 
communes de BARVILLE, COURGEON, ROUELLE, SAINT-MARD-DE-RENO, references cadastrales: 

BARVILLE : ZA62,ZH20 
COURGEON: 28192-193-24 
ROUELLE : A368 
SAINT-MA RD-DE-RENO : ZC52,ZH32-28-29-34-99,ZM16-80-82 

Dossier recepfionne complet le : 18/02/2021 

La date du 18 tevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans ce delai Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specfflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees. contorrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'apreer, , !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economic des Territoires 

, , - 1, .. L#1J_~<L L-µu 
M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-23-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Orne - juin 2021 82



II 
Llbortl • Bsa/UI • Pratornltl 

IEPUBUQ_UI! FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 22 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier : C2112788 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DES HAUTES 
FOLLETIERES 
215 LES HAUTES FOLLETIERES 
61100 FLERS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 22,59 ha situsts) sur les 
communes de RONFEUGERAI, references cadastrales : 

RONFEUGE RAI : C38-39-41-45-46-59-259-260-263-270-27 4-275-276-277-303-304-305-306-307-308-31 0-313-314-315-316- 
384-385-386-387-388-389-392-393-415-504-510-574 

Dossier recepnonne complet le : 18/02/2021 

La date du 18 tevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations disfinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQUR FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 16 mars 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112812 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants SARL de la Haute Vallee 
Steven - Kevin 
La Haute Vallee 
61350 SAINT-SIMEON 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 59,71 ha situets) sur les 
communes de BREGE, SAINT-SIMEON, references cadastrales: 

BREGE : Zl25-50 
SAINT-SIMEON : ZD46-48-49-51-61-75-212,Z0114,ZP110-111-116-182 

Dossier receptionne complet le : 18/02/2021 

La date du 18 fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles oernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les qerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQUB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 10 mars 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112791 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Messieurs les qerants de la SCEA 
DU CHAMP BOUILLON 

61130 SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 52,71 ha sltuets) sur les 
communes de SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE, references cadastrales: 

SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE : F161,G106-190-194,HS-6-8-9-10-14-15-16-17-20-21-23-186 

Dossier receptionne complet le : 22/02/2021 

La date du 22 fevrier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'artlcle R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Messieurs, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 08 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012682 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DU VAL DE ROUVRE 
LES TOURAILLES - La Raitourdiere 
61430 ATHIS-VAL DE ROUVRE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 14,04 ha situets) sur les 
communes de LA CARNEILLE, SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME, references cadastrales : 

LA CARNEILLE : ZE1 ,Z045 
SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME : E40-41-42-50-51-52-54-377 

Dossier receptionne complet le : 04/01/2021 

La date du 04 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-05-28-00004 - Accusé de réception de
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REPUllUQ_UB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 25.janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112700 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL BARILLET 
LIGNEROLLES - Le Barillet 
61190 TOUROUVRE AU PERCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 127,28 ha situets) sur les 
communes de LE CERCUEIL, MONTMERREI, SAINT-CHRISTOPHE-LE-JAJOLET, references cadastrales: 

LE CERCUEIL : A139-170-182-183-188-258,C59-62-63-64-65-67-68-70-73-74-86-158-161 
MONTMERREI : ZE22-23-24-25-26-27-28-29-30-31-32-33,ZH6,ZM2-78,ZN3-50-64-66-67-69-199-201,ZO 1-14-69,ZP2-8-12- 
13-14-71-75-76-154-155-162-244 
SAINT-CHRISTOPHE-LE-JAJOLET: E119,ZK7 

Dossier receptionne complet le : 05/01/2021 

La date du 05 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R. 331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-05-28-00004 - Accusé de réception de
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llEPUBU(lUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 08 janvier 202 l 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012579 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur MACE Ludovic 
LE GRAND BOIS AU VENEUR 
53250 SAINT-AIGNAN-DE-COUPTRAIN 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 52,47 ha situets) sur les 
communes de CRAMENIL, references cadastrales : 

CRAMENIL : B66-67-70-71-73-74-75-84,C168-169-170-172-174-189-190-191-193,E101-115-119-120-121-122-125-126-127- 
128-129-132-133-134-135-136-138-174-176-177-189-190-191-192-198-202-203-274-299-301-304-358-392-394-410 

Dossier receptionne complet le : 07/01/2021 

La date du 07 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-05-28-00004 - Accusé de réception de
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RtPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 15 fevrier 2021 

Service Econornie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112738 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC de la Painerie 
La Painerie 
61340 PREAUX-DU-PERCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 107,24 ha situeis) sur les 
communes de NOCE, PREAUX-DU-PERCHE, SAINT-CYR-LA-ROSI ERE, SAINT-JEAN-DE-LA-FORET, SERIGNY, 
references cadastrales : 

NOCE : ZK1-2,ZP48 
PREAUX-DU-PERCHE : A220-223,B10-17-18-143-221-504-505-507-513,136-175-177-249-302-304-308,K49-50-51-52-53-54- 
55-56-63-67-109-110-191-234-249-250-258-292-297-298-300-301-308-324 
SAINT-CYR-LA-ROSIERE : A49-53-60-196-264-278-284-312-314 
SAi NT-J EAN-0 E-LA-FORET : D 144-148-153-1 5 7-1 58-177-385-480-482-484-48 7-503-506 
SERIGNY : Zl61,ZK12 

Dossier receptionne complet le : 10/01/2021 

La date du 1 O janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R. 331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les qerants, l'expression d~ mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-05-28-00004 - Accusé de réception de
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REPUBUQUB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 27 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2112723 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DE LA GAUFFRIE 
ST SIMEON - La Gauffrie 
61350 PASSAIS VILLAGES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 19,98 ha situets) sur les 
communes de SAINT-FRAIMBAULT, references cadastrales : 

SAINT-FRAIMBAULT: YA13-14-17,YC56,ZY2-114-143 

Dossier receptionne complet le : 12/01/2021 

La date du 12 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticite des parcelles dernandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQUB FRANCAISB 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 28 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2112728 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC OLO 
LIVAIE - Le Jardin 
61420 L'OREE-D'ECOUVES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,6 ha sttuets) sur les 
communes de CUISSAI, references cadastrales : 

CUISSAI : ZK158 

Dossier receptionne complet le : 12/01/2021 

La date du 12 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

- i 1 , • _/ lrJ I~ 
~ 

M. VINOT 
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JlEPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 09 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112754 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DES FRANCS-BIGLES 
LA COCHERE La Ferme de la Cochere 
61310 GOUFFERN EN AUGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,6 ha situets) sur les 
communes de LE PIN-AU-HARAS, references cadastrales : 

LE PIN-AU-HARAS: C180-181 

Dossier receptionne complet le : 13/01/2021 

La date du 13 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R. 331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

__ i , , . J /ru~ 
~ 

M. VINOT 
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llEPUBUQ_UI! FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALEN CON, le 21 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012686 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DU NORD 
LA HAUTE CHAPPELLE Le Defais 
61700 DOMFRONT EN POIRAIE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,35 ha situers) sur les 
communes de DOMFRONT, references cadastrales: 

DOMFRONT : ZA 17 

Dossier receptionne complet le : 13/01/2020 

La date du 13 janvier 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUllUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALEN CON, le 26 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012640 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur RITOUET Lucas 
Le Moulin de Maurenoult 
61400 COMBLOT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 29,54 ha situers) sur les 
communes de COMBLOT, REVEILLON, references cadastrales : 

COMBLOT: ZC16 
REVEILLON : ZD40-41-42-180,ZH94 

Dossier receptionne complet le : 14/01/2021 

La date du 14 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distmquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llBPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALEN CON, le 26 janvier 2021 

Service Economic des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112694 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DE LA GRETTE 
LA GRETTE 
61350 MANTILLY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,93 ha situets) sur les 
communes de PASSAIS, references cadastrales: 

PASSAIS : Zl3,ZP8-46 

Dossier receptionne complet le : 14/01/2021 

La date du 14 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

w,m, • Bg41ltl • Prallrnlll 
llEPUBUQ_Ul! FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112773 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur FLEURY Cedric 
Le Bois Tesselin 
61600 ST GEORGES D ANNEBECQ 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 7, 17 ha situets) sur les 
communes de LA CHAUX, references cadastrales : 

LA CHAUX : B73-77-78-79,C72-73 

Dossier receptionne complet le : 15/01/2021 

La date du 15 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Orne - mai 2021 97



I! 
Liberti • Bso.lltl • Prat•rnltl 

llEPUllIJQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 21 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C201267 4 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur GUESDON Francois 
La Guerche Carree 
61700 LONLAY-L'ABBAYE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 148,21 ha situets) sur les 
communes de LA HAUTE-CHAPELLE, LONLAY-L'ABBAYE, references cadastrales: 

LA HAUTE-CHAPELLE: ZS13 
LONLAY-L'ABBAYE : ch5,AD14-15,BH97-98-100-101-102-103-104-105-106-108-111-115-131-132-133-134-140,BK2-3-6-7- 
8-9-10-11-12-13-14,BL53-56-57-58-114-117-118-119-124-126-127-133-257-264-294-295-316-322-324-326,BM34-37-39-40- 
41-42-44-45-46-47-78-100-105-106-107-108-109-110-113-117-118-119-120-121-126-181-189-228,BN60-61-62,BS157-158-8- 
10-11-12-13-14-15-17-34-39-40-41-42-43-46-4 7-48-49-50-62-1 05-242-243-286-289-290-291-292-293-294-336 

Dossier receptionne complet le : 20/01/2021 

La date du 20 janvier 2021 constitue done le depart du dela: de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUJ!UQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 22 janvier 2021 

Service Econornie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112712 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC D4R 
Les Monts d'Here - La Sauvaqere 
61600 LES MONTS D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 47,44 ha situets) sur les 
communes de LA SAUVAGERE, references cadastrales: 

LA SAUVAGE RE : ZD48,ZN9-10-19-30-31-32-33-64-133-134-135-136 

Dossier receptionne complet le : 21/01/2021 

La date du 21 janvier 2021 constitue done le depart du dela: de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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Liberti • BgalUI • Prat,rntll 

llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALEN CON, le 25 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112718 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant SCEA DES VALLEES 
Le Bourg 
61230 RESENLIEU 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11, 72 ha situets) sur les 
communes de SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT, references cadastrales: 

SAINT-EVROUL T-DE-MONTFORT: K91-94-95-96-142-155-156 

Dossier receptionne complet le : 21/01/2021 

La date du 21 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

Llbml • Bsalltl • Prat1rnltl 

llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 27 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112714 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE OISSEL 
La Bartheliere 
61700 LONLAY L ABBAYE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,48 ha situets) sur les 
communes de LONLAY-L'ABBAYE, references cadastrales: 

LONLAY-L'ABBAYE: AX140-141-154-187-188,BC32-33-34 

Dossier receptionne complet le : 22/01/2021 

La date du 22 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

_i I, .J/~,~ 
~ 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
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L111tr1, • ~,a111, • Pra11rn11, 
REPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 04 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112716 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC TABUR 
LOUVIGNY 
61500 CHAILLOUE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 14,92 ha situets) sur les 
communes de CHAILLOUE, references cadastrales : 

CHAJLLOUE: ZA29,ZB27-109-160 

Dossier receptionne complet le : 22/01/2021 

La date du 22 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQ_UB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 28 janvier 2021 

Service Econornie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112727 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC SW 
ATHIS DEL ORNE 73 chemin de la Courciere 
61430 ATHIS-VAL DE ROUVRE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,28 ha situets) sur les 
communes de ATHIS-DE-L'ORNE, SAINTE-HONORINE-LA-CHARDONNE, references cadastrales: 

ATHIS-DE-L'ORNE: 8104-121-122-123 
SAINTE-HONORINE-LA-CHARDONNE : B276 

Dossier receptionne complet le : 25/01/2021 

La date du 25 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les qerants, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

Ltb,rtl • Bsalltl • Primm/ti 

llEPUBUQ.UB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 15 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Hef.du dossier C2112779 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame OLIVIER Aline 
La Patardiere 
61170 BARVILLE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 155,55 ha situets) sur les 
communes de BARVILLE, ROUELLE, SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE, references cadastrales: 

BARVILLE : ZA4-5-6-8-9-29-30-53-72-73-75-76-77-78-116-117-118,ZB25-26,ZC10-18-49-59-170,ZE17-20-69-70,ZH1 -2-4-8-9- 
10-28-36-109-112-116 
ROUELLE : A330-331-336-337-343-345-350-354-587,ZA52,ZB27-28-33-35,ZC9 
SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE : AC11,AD58,AK4-62,AL92,AM56,AN2-22-24-27-91-92-111,A082 

Dossier receptionne complet le : 25/01/2021 

La date du 25 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
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Ltbortl • 8&41111 • Prallrnltl 

llEPUBUQUB FRANCAISE 

PRE.FE.TE DE L'ORNE 

ALENCON, le 04 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Hef.ou dossier C2112695 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DE CORDELLES 
Villers 
61160 MONT A BARD 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,04 ha situets) sur les 
communes de MONTABARD, references cadastrales: 

MONTABARD: 2859 

Dossier receptionne complet le : 25/01/2021 

La date du 25 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneticlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service E.conomie des Territoires 

_i ''. _1l~1-~ 
~ 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

Lib•rtl • Bsalitl • Pro.tornlll 

llEPUllUQUB FRANCAISE 

PRE.FE.TE DE L'ORNE 

ALENCON, le 19 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112761 
Te I : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame PARIS Eliane 
3 Chemin de la Cote 
61120 VIMOUTIERS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,06 ha situets) sur les 
communes de LE SAP, references cadastrales : 

LE SAP: H501 

Dossier receptionne complet le : 26/01/2021 

La date du 26 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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~PUllUQ(!ll FRANc;AISI! 

PRE.FE.TE DE L'ORNE 

ALENCON, le 19 fevrier 2021 

Service E.conomie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Hef.du dossier : C2112762 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame PARIS Eliane 
3 Chemin de la Cote 
61120 VIMOUTIERS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,71 ha situets) sur les 

communes de LE SAP, NEUVILLE-SUR-TOUOUES, references cadastrales: 

LE SAP: G523 
NEUVILLE-SUR-TOUOUES : D59-60-61-63 

Dossier receptionne complet le : 26/01/2021 

La date du 26 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'artlcle R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 

votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles oernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Oeparternental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

W,ml • Bga/111 • Praternlli 

llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 05 fevrier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112702 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant SAS HARAS DES 
CAPUCINES 
LA COCHERE - Le Gue Foulon 
61310 GOUFFERN EN AUGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3, ha situets) sur les 
communes de LA COCHERE, references cadastrales : 

LA COCHERE : E31 

Dossier receptionne complet le : 27/01/2021 

La date du 27 janvier 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-05-22-00002

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de la

Manche - mai 2021
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Direction departementale des tenito il'es et de la mer 
Service e<:onomle agrico.le et des te.rritoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoJes 

Dossier soMpar : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 ~ 09 
Mel: lsabeJle.lesouef@manche.gciuv.fr 

Objet : Demande d'autorlsation d'expfolter 
N° dossier: 5021045 

... 
L1Mn1 " l.,~IUI • F1a,-ra111 
RbulLIQ.ut FAANCAISE 

PREf'ET DE LA MANCHE 

le directeur departementaf des territoires et de la mer 
a 

GAECMAUE 
JEAN-CLAUDE, MADELEINE MALLE, BENOfr DESLANDES . . 
Le Grand ChateHer 
LE MESNJL-RAINFRAY · 
60520 JUVIGNY LES VALLEES 

Saint-lo, le 18 fevrier 2021 

Madame, Messieurs, 

J'accuse ~Hon de -• dossier de demande d'autorlsation d'•xpfoHer porfant sur 5,33 ha sttues a Le Mesnil Ralnfray (ZE-70-71). 

Dossier recel)tk>nn6 compfet le : 21 janvier 2021 
ACCUSE DE RECEPTJON 

Je vow, jN'9Clse qu'on !'absence de IIOlillcatlon de dllcision re,;ua dans un cUlai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de '9Caption mentionnee dans le P.......,t accuae de '908plion, vous 
benelicie,ez d'une AUTORISAT!ON TACITE d'explolter (appllcatfon de l'artlcla R 331 • 6 du Code Rural et de la Piche Maritime). 

Je vous infonne Que je fais proceder a la pub/fdte prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ la cheffe du service bnomle aglicofe et terrltolres., 
L'adjoint du chef d'unite · ;set vie des exploitations agricoles 

lLE 

Direction departementale des terntoires et de Ja mer de la Manche 
477, BouJevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 • Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr. Horaires d'ouverture au public: 9hOO-t2hOO / 13h30-16h30 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-28-00010

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

Seine-Maritime - juin 2021
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.... 
PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
L,l,rti 
1Jz,,Nd 
Ftwlmdtl 

. Direction dtipartemer:itale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 4 fevrier 2021 

Affaire suivie par : Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Ml!I : ddtm-structureS@seine-marjtjme,gouv.fr 

christel.boncors@seine-maritime.gouv.fr 

Le directeur departernental 
des territoires et de la mer 

a 
Monsieur Pierre GODEFROY 

15 rue du Haut Manoir 

76220 LA FEUILLIE 

Objet: Contr61e dea atructurea agrlcolea 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Monsieur, 

Vous avez depose aupres de mes services une demande, visant a obtenir, dana le cadre de 
l'agran~laeement de votre exploltation, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 7 ha 65 a, situee 
sur: 

COMMUNE(S) 
LAFERTE St SAMSON 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
D0161- D0284-00285- D0286- D0287- D0288 - D0289 

Votre dossier est rl!pute complet a la date du 1• fevrier 2021 sous le numerc 7621020. 

Je voua pr6clae qu'en !'absence de notification de d6claion re~ue dans un d61ai de QUATRE MOIS 
auivant la date de r6ceptlon mentlonn6a dana le pr6sant accua6 de reception, voua b6n6ficlarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter 1appllcatlon de l'artlcla R 331 - 6 du Code Rural at de la 
Piche Maritime). Catte autorlaatlon ne fera pas l_'obJet d'un courrlar ap6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de est 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisation tacite 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 35 S8 S3 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 /13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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http://www,prefectures-reglona,gouv,fr/norrnandle/tags/vtewJNormandle/Documents+et+publicationat 
Recueil+des+actes+admioistratifs 

Je vous inforrne que je fais proceder a la publicit~ prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre · dilpartement, 
le dl!lai d'instruction serait alors porte ~lementairement a alx mola. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma consid~ratlon distingu6e. 

PAe directeur dfJpartenf·nra/ fer · ires et de la mer; 
· PAe chef dY,' 0rvice fJconomie egricole, 

le responssb/e du bu . u agf'0-6nvironnerr en/ et str rures, 
I --- 1 - - 

Citi administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 

. Tel : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.5A!ine-maritime.gouv.fr 2/2 

Hora ires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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... 
PRiFET 
DE LASEINE 
MARITIME 
LiJlnl 
J1,p/ill 
Frrllmdd 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - . 
Bureau Agro-environnemeiit et Structures 
Affaire suivie par: Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

M~I: ddtm-structureS@seine-maritjme.gouv.fr 
christel.b_oncors@selne-maritlme.gouv.fr 

Rouen, le 17 fevrier 2021 

Le directeur departemental' 
des territoires et de la mer 

ll 

EARLOSMONT 
Monsieur Bastien OSMONT 

220 Chemin des Fermes 

76190 ECALLESALIX 

Objet: Contr61e des structures agrlcolu 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPU~TUDE 

Monsieur, 

Vous avez depose aupres de mes services une demande. visant a obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlaaemant de votre exploitation, l'EARL OSMONT, l'autorisation prealable d'exploiter une superflcie 
de 7 ha 16 a, situee sur: · 

COMMUNE($) 
Touffrevitle la Corbeline 
EcallesAlix 

REFERENCES CADASTRALES 
AD89 -AD46 -AD47 -AD45 -AD44 -AD41 
ZE8 

Votre dossier est repute complet a la date du 5 f~vrier 2021 sous le numero 7621022. 

Ja voua pr6craa qu'an l'abaance de notification de d6clalon re!;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dana la pr6aent accua6 de r6captlon

1 
·voua b6n6flclerez d'une 

AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcla R 331 - 8 du Code Rural et de la 
PAche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pas l'objet d'un courrler ap6clflque. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.selne-maritlme.gouv.fr 1/2 

Hora Ires d'ouverture: 8h3D-12h00 / 13h30- 
. 16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse R~ception qui fera foi de cette autorisation tacite: 

http:/lwww.prefectures-regioos,gouy.fr/normandieJtags/yjew/Normandle/Docyments+et+publlcatlons/ 
Recuejf+des+actes+admlnlstratlfs 

Je Yous informe que je fais pro*er ~ la publicit6 pr~Yue par l'ai:ticle R 331-4. 

Je · Yous p~cise 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement. 
le delai d'instruction serait alors port~ ~glementalrement t:I six mola. 

Je Yous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma considt!ration dlstinguee. · 

PAe directeur dlparre111e1Jltil o s territoires et de la mer, 
PAe chef dtt service ,conomie agricole, 

le responsable du bur • u agro-environnem, nt et structures, - 
--=a<:?%- - -::z:-=s 

Gwli'aume PISANESO-!f 

Clti administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:f/www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Hora Ires ·d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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PRiFET 
DE LASEINE 
MARITIME 
LiJJntl 
BsMH 
Frrllmdll 

Direction departementale 
des terrltelres et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 18 fevrier 2021 

Affaire suivle par: Christel BONCORS 
Tel : 02 3218 94 41 et 02 32 ,a 94 42 · 

Mel: ddtm-structures@seioe-roacitiroe,gouy.fr 
chrlstel.boncors@seine-maritirne.gouv;fr 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer 

a 
Monsieur Antoine BOULNOIS 

279 chemin de J6rlcho 

76440 SOMMERY 

Objet : Contr61e des structures agricolea 
ACCUSE Ri!CEPTION DE COMPL~TUDE 

Monsieur, 

Vous avez d~pose aupres de mes services une demande, visant a obtenir, dans le cadre de 
l'agrandluement de votre exploftatlon, l'autorisation p~alable d'exploiter une superficie de 85 ha 62 a, 
situae sur: 

COMMUNE($) 

BEAUBEC la ROSIERE 

RONCHEROLLE en BRAY 

SOMMERY 

LE THIL RIBERPRE 

Cib§ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel: 02 35 58 53 27 
http:f/www.seine-maritlme.gouv.fr 

REFERENCES. CADASTRALES 
A329 

D10-D17- P103 
AT26-AT14D-AT199-AT232-AX46-AT53-AT55-AT56-AT58- 
AT59-AT66 -AT70-AT116-AT117-AT248-AX34-AX55 -AL67- 
AL22-AL54-AL55-AL56-AM47 -AM59-AM60-AM124 -AM169 
- AM181 - AM204 - AM214 - AT67 ..;. AX21 - AX2.6 - AX30 -AX32 - 
AX33 - AX37 - AX38 - AX39 - AX40 - AX47 - AX48 - AX53 - AT28 - 
AT141 -AT143-AT144 -AL60-AL62-AL61 -AL82-AL66-AL58- 
AL57-AM213 

A224 

1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Votre dossier est reput6 complet a la date du 12 Mvrier 2021 sous le numere 7621024. 

Je voue pniclse qu'en l'abaance de notification de d6clslon ra;ue dane un d61ai de QUATRE MOIS 
eulv11nt la date de niceptlon mantlonn6e dana le prnent accus6 de niceptlon, vouli b6n6flcleraz d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de Particia R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon· ne fera paa l'objat d'un courTler ep6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administretifs rjgional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fere foi de cette autorisation tacite: 

http://www,prefectures-regjons,gouy,fr/normandle/tags/vlew/NormandieJPocuments+et+publicatiooa/ 
Recuell+des+actes+adroioil'tcatifs · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite pr6vue par !'article R 331-4. 

Je Yous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte reglementairement a six mola. 

Je Yous prie d'agr~er, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

PAe directeur dflpa, /;!mental des territot·es· et de la mer, 
PAe chef du S8Nice fJconomie ag1 'c: ole, 

le responsable du bureau a_ r ~ nvlronnemen: et..atcucb.if'E s, 
. , ...... - . 

Guillaume PISANESCHI 

Cite administrative, 
·2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN'Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture: 8h30-12h00 /13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Lihrtt 
~ 
FNlffldlt 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnem~~t et Structures 

Rouen, le 19 fevrier 2021 

Affai~ suivie par: Christel BONCORS 
Tl!I: 02 3218 94 41 et 02 3218 94 42 

M~J: ddtm-structures@Seioe:maritime,gouy.fr 
christel.boncors@seine-maritime.gouv.fr 

Le directeur dl§partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

EARL de la POINTE du RAZ 
Messieurs Jean-Marc et Louis MOREL 
39 route de Razeran 
BOSC ROGER sur.BUCHY 
76750 BUCHY 

Objet : Contr61e des structures agrlcolea 
ACCUSE RECEPTION DE COMPLETUDE 

Messieurs, 

Vous avez depose auprliis de mes services une demande, visant a obtenir, dans la cadre de 
l'agrandiaaement de votre exploltatlon suite l l'admlaalon d'un aasocl61 en Installation, avac apport de 
foncler, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 89 ha 72 a, situ6e sur : 

COMMUNE(S) 

SUCHY 

REFERENCES CADASTRALES 
AH11 -Al57-Al59-Al60-Al83 -Al47-Al51 -Al13-AD50-Al89 -Al27- 
AH03 - AD332 - AD334 - AD336 - D77 - 0457 - Al01 - A102 - AI03 - 076 - 
AIOB -Al88 -Al76 -A105 -AI04 

Votre dossier est repute complet A la date du 15 fevrier 2021 sous le numerc 7621028. 

Je Yous pr6cl89 qu'en l'absence de notification de d6clalon re;ue dan1 un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de niception mentionn6e dane la pr6aant accua6 de reception, Yous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlsatlon ne fare pas l'obJat d'un coufflar 1p6clflque. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudl) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00010 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de Seine-Maritime - juin 2021 118



Vous pourrez consulter sur le site du Recueif des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorlsation tacite : 

http:/twww.prefectyreHeglons.gouv.fr/normendieJtags/view/Normandje/Docyments+et+publications/ 
Recueil+des+actes+admlnlstratlfs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un . autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte reglementairement ~ alx mola. · 

Je vous prie d'ag~r. Messieurs, !'expression de ma consideration dislinguee. 

/;----..... 
PAe directeur dfJpartemental des uimloires et de la 'ne,; 

PAe chef du service fJconomie agrlco/e, 
le responsable du bureau agro-envi! nnemen: et structuresi __._.=- -- - 

Guillaume PISANES&l:I)· ~ - 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever,· 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel: 02 35 SB 53 27 
http://www .sei ne-rnaritl me.gouv. fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12hOO / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
Bh30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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•• PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Li/Jml 
EgJitl 
Prtttmdd 

Direction departementale 
des terrltoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Roueri, le 19 fevrier 2021 

Affalre suivie par: Christel BONCORS 
Tel : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

Mel: ddtm-structuces®seioe::maritime,gouv.fr 
· ch ristel .boncors@sei ne-marltl me.gouv. fr 

Le directeur departernentai 
des territoires et de la mer 

~ 

EARL MONTIER 
Messieurs Laurent et Vincent MONTIER 
Madame Sabine HIS 
235 rue des Chataigniers 

76760 ST MARTIN aux ARBRES · 

Objet : Contr61e des structures agrlcoles 
ACCUSE M:CEPTION DE COMPL,TUDE 

Madame, Messieurs, 

Vous avez depoH aupres de mes services une demande, visant tt obtenir, dans la cadre de 
l'agrandlaHmant de votre exploitation suite l l'admlaalon d'une assocf6e, avec apport de fonclar, 
l'autorisation praalable d'exploiter une superficie de 131 ha 99 a, siiu6e sur :. 

COMMUNE(S) 
CROPUS 
FROBERVILLE 

GANZEVILLE, 

SAUSSEZEMAREenCAUX 

TOURVILLE les IFS 

CRESSY 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-ma rltlme.gouv. fr 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 

A182-A183-A530-A599 -A12-A184-A185-A187-A195 -A528 
ZB32 

ZB02 

A031-A032-A233-A234-A243-A246-A247-A253-A255-A256 
-A260 -A408 -A644 -A646 . 

A375 -A389 -A3~2 -A393 -A563 - 2809 
AD13 

1/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
Bh30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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HEUGLEVILLE sur SCIE 
GANZEVILLE 

B85 

A94 -A95 -A96 -A 123 -A 124 - ZA08 - ZA 12 - ZA 15 - 2803 

Votre dossier est repute complet tt la date du 15 fevrier 2021 sous le numero 7621030. 

Je vous pr6clsa qu'an l'abaanca de notification de d6clslon re;ue. dana un delal de QUATRE. MOIS 
aulvant la date de nlceptlon mantionn6a dans la pliaant accua6 de nlceptlon, voua b6n6flclarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'axplolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pas l'obJet d'un courrler ap6clflque. 

Yous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cat 
. Accuse Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http:/IYN.Jw.prefectures~regjons,goyv.fr/normandle/tags/vlew/Normandje/Documents+et+publlcatlons/ 
Recuejl+des+actes+adminlstratifs 

Je vous informs que je fais procl!der ~ la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction. serait alors porte r~lementairement a six mois. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de ma consideration distinguee. 

/~ 
PAe directeur dfJpsrteme tsl des territoires et' d- .· la mer, 

PAe chef du ser·~cs tJconomie sgrico/e, 
le responsable du bureau agr v,;environnement et structures, 

c-- ==-=- 
- Guillaume PISANESCHI 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel: 02 35 58 53 27 
http:/Jwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudi) 
Bh30-12h00 /13h30-16h00 

(le vendredi) 
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.II 
PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Li/Jml 4*/itl. 
Frtllmlitl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 18 fevrier 2021 

Affaire sulvle par: Christel BONCORS 
Tt!I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

Mt!I: ddtm-structures®seine-maritime,gpuv.fr 
christel.boncors@selne-maritime.gouv.fr 

Le directeur departemental 
des territoires et de la. mer 

ll 

EARL du BOIS de CH~NES 
Monsieur Benoit BOURGEOIS 

350 Chemin du Bois de Ch!nes 

76760 BOURDAINVILLE 

Objet : Contr61e des structures agrlcolaa 
ACCUSE RaCEPTION DE COMPLETUDI; 

Monsieur, 

Vous avez deposi! aupres de mes services une demands, visant a obtenir, dana le cadre de 
l'agrendluemant de votre exploitation, l'EARL du BOIS· de CHENES, l'autorisation praalable d'exploiter 
une superficie de 3 ha 75 a, situee sur : 

COMMUNE(S) R~FERENCES CADASTRALES 
Vibeuf ZB12 

Votre dossier est reputll compfet a la date du 16 Mvrier 2021 sous le numero 7621027. 

Je vous pr6ciae qu'en l'abaance de notification de d6clalon re;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mantlonn6e dana le pr6sent accus6 de r6captlon, vous b6n6flclerez d'una 
AUTORISATION TACITE d'axplolter (application de l'artlcla R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Marl~lme). Cetta autorlaatl~n na fera pas l'obJet d'un courrlar ap6clflque. 

Citt! administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
Sh30-12h00/13h30~6hOO 

· (le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Aecuse R6ception qui fera fol de cette autorisatio~ tacite : 

http:llwww.crefecture&-reglons.gouv.fr/normandleltags/vlew/Noonandje/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+admjnjstratjfs 

Je vous informe que je fais pro~der ii la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise (!galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre dltpartement, 
le ·delai d'instruction serait alors porte r~lementairement a six mola. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma consideration distingulte. 

--:-- 
PAe directeur dflpartsmental cipswrri iutes er de la mer, 

PAe chef du service l"conomie sgricole, 
le responsable du bureau agro-e_r1 1/ronnement et stnx:/ ures, 

_k-- I ~.;;, ~ ===- 
Guillaume p,..... NE SCH/ 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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•• PRfFET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Ulmi 
.tp/111. 
PNtmlitl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro".envi~nnement ·et Structures 

Rouen, le 22 ~vrier 2021 

Affaire sulvle par: Christel SONCORS 
Tt§I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

Ml§I : gdtm-structures@selne-roacitiroe,gouy.fr 
christetboncors@selne-marjtlme.gouy.fr 

PERMANENCES Tl!Ll?:PliONIQUEB ET ACCUEIL. 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de I h • 11-h 30 ~ de 14 h • 18 h 

Objet : Contr61e des structures agrlcolaa 
ACCUSE M:CEPTION DE COMPLl!T\JDE 

Le dlrecteur dl§partemental 
des te'rritoires et de la mer 

~ 

Madame Gallle ROBERT 

1216 route des Cambres 

76710 ANCEAUMEVILLE 

Madame, 

. Dans le cadre de votre lnatallatlon A tHre lndlvlduel, sans dlitenlr la capacttli agrlcola requlee vous 
avez dt!pos6 aupri!s de mes services. une demande d"autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 
1.9 ha 16 a, si.tut!es sur : · 

COMMUNE($) 
ANCEAUMEVILLE 
SIERVILLE 

Rl=FERENCES CADASTRALES 
ZB0005p - ZC0004 -A629 - ZB0003 -A809 -- 
ZN10-ZN11 · 

V~ dossier est repute complet ~ la date du 18 Mvrier 2021 sous le numero 7621033. 

Je · voua prliclaa qu'en l'abaence de notification da dliclalon ~ue dana un dlilal da QUATRE MOIS 
sulvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dana le pr.6aent accua6 de niceptlon, voua blinMlclerez d'une 
AUTORISATION tACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Picha MJrftlme). Cette autorlsatlon ne fera pas l'obJet d'un courrler ap6ctflque~ 

Cib§ administrative, 
2 rue Saint-Se.ver, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tl!I : 02 35 SB 53 27 
http://www.seine-marltlme.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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V.Ous pourrez consulter sur le site du Recuell des Actes Administratlfs riglonel, fa publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http://www.prefedurea-realons.oouv.fr/normandia/tsos/vl~o.rmendie/Documents+eftpuhllcatlons.l 
RecueH+d_es+actes+admfaistrat;fs 

Je vous lnforme que je fais procltder a la publiclt6 prltvue par !'article R 331-4. 

Je volis precise ·~element qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement,. 
le delai d'instruction serait alors ports reglementairement a six mola. 

Je vous prie d'agrlter, Madame, !'expression de ma consideration distinguee . ... ~ 

PAe ditBcteurdllpartomontal;l~ .;:)Amer, 
. PAe chef du service{i /anomie agricole; · ' · 

le responsable du ·bureau agro-e,ritr((Onnement et s~t ires, 

~ 
Guillaume PISANESC? 

Cit~ administrative, 
2·rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 .35 58 53 zr 
http://www.seine-marltime.gouv.fr 212 

Hora Ires d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl aujeudl) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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JI 
PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Lilwrli 
AgMill 
Prtllmti# 

Direction d,partementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole·- 
Bureau Agro-environnenient et Structures 

Rouen, le 22 fevrier 2021 

Affaire sulvie par: Christe! BONCORS 
T~l: 02 3218 94 41 et 02 3218 94 42 

Mel: ddtm-structures@Bine-marJtlme.gouv.fr 
chrtsteJ,boncors@seJne-marjtjme.gouv.fr 

PERMANENCES TEL~PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 hi 11 h 30 et de 14 h HI h 

Le directeur departementa! 
des territoires et de la mer 

. ~ 

Monsieur Justin DIEUL 

1244 route des Cambres 

76710 ANCEAUMEVILLE 

Objet : Contr61e d88 structures agrlcol88 
ACCUSE RECEPTION DE COMPLETUDE 

Monsieur, 

Dans le cadre de votre Installation A titre lndlvlduel, aans d6tenlr la capaclt6 agrlcola raqulae vous 
avez depos6 aupres de mes services, une demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 
19 ha 16 a, situees sur: 

COMMUNE(S) 

ANCEAUMEVILLE 

R~FERENCES CADASTRALES 
A0816 -A0851 a -A0851 b - ZB0002 - ZB0004 - ZB0005p - 
ZC0005-A0055-A0723 -,.A0811 -A0813-A0814-A0815 

Votre dossier est repute complet l la date du 18 fevrier 2021 'sous le numero 7621032. 

Je voua pniciae qu'an l'abaence de notification de d6clslon re;ue dans un delal de QUATRE MOIS 
aulvant la data de liceptlon mentlonn6a dana la plisent accuse de liceptlon, vous ben6ficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE . d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon na fera pas l'obJat d'un courrler speclflque. 

Cit:6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 '35 58 53 27 
http:/fwww.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h3o· 

(du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00010 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de Seine-Maritime - juin 2021 126



Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Aceuse Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http:/IWWYl .prefectures-reglons.gouv.fr/normandie1taas1v;ew1Normandie/Qocuments+et+publlcat1ons/ 
Recueil+des+actes+admiaistratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte reglementairement a six mola. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

PAe directeur d~part mental des territoir es et de la mer, 
PAe chef y service (lconomie agricole, 

le responsable du bu~u agro-environnement et structures, 

Cit~ admfnistrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 . 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
Bh30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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\.II 
PRfFET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
.LI/Jfftl 
t,.1111 
Pwlmai# 

Direction d,partementale 
des territoires et de la mer 

Service 'Economie Agricole .. 
Bureau Agro-environnement ~~ Structures 

Affaire sulvie par: Christel BONCORS 
TISI : 02. 32 ,a 94 41 et 02 32 ,a 94 42 
Mt§I: ddtm-structures@seJne-mar1tlme,gouv.fr 

chrlstel.boncors@se lne-marltlme.gouv.fr 

Rouen, le 24 fevrier 2021 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

SCEA PREUD'HOMME 
Madame Claudine PRE.UD'HOMME. 
Messieurs Marc et Edouard PRE.UD'HOMME. 

20 .rue des Balsamines 

76430 LA REMUEE 

Objet : Contr61e des structures agrlcolea 
A~CUSE RECEPTION DE COMPLETUDE 

Madame, Messieurs, 

Vous avez d6post\ aupr~s de mes services une demande, visant A obtenir, dana le cadre de 
l'agrandluemant de votre exploltatlon, la SCEA PREUD'HOMME, l'autorisation p/ialable d'exploiter une 
superficie de 7 ha_oe a, situee sur: 

CQMMUNE(S) 
LA CERLANGUE 
LA.REMUEE 

Rl:Fl:RENCES CAOASTRALES 
A672-AB74p 

A187-A931 

Votre dossier est r6pu~ complet A la date du 22 f~vrier 2021 sous le numero 7621035, 

Ja voua preclae qu•en l'abaence de notfflcatlon de d6clalon ~ue dana un d6fil de QUATRE MOIS 
autvant la date de reception mentfonn6e dana le pr6aant accua6 de riceptlon, vous btinaftclerez d'una 
AUTORISATION TACITE d.'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 

· Piche Maritime). Cette·autorlsatlon ne fera paa l'objet d'un courrler sp6clflque. 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tl!I : 02 35 58 53 27 
http:f/www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8i:130-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au ji,udl) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Vous pou~ consulter sur le site du RecueU des Actes Admlnlstratifs regional, la publication de cet 
AccuH Rilceptlon qui fera fol de cette autorisation tacite : · 

http://vNNi.prefectyrea-reqjons,qouv.fr/normandle/taqs/vlew/Nonnandle/Qocurnents+et+pybljcationa/ 
RecueH+dea+actes+adCQinjstratlfs · 

Je vous informe que Je fais proceder A la publlcl~ prtvue par !'article R 331-4. 

Je Yous precise 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d•pa~ment, 
le delai d'instruction seralt alors porte r6glementairement ti alx mols. 

Je Yous prie d'agriler, Madame, Messieurs, !'expression de ma consideration distinguee. 

er~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
.T~I: 02 35 58 53 27 
http://www.selne-marltlme.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture: Sh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

· (le vendredl) 
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• .II 
PR~FET 
DE LA SEINE 
MARITIME 
L/Mrll 
4Mill 
Prmnn# 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 1er mars 2021 

Affaire suivie par: Christe! BONCORS 
T~I : 02 32 ~ 94 41 et 02 3218 94 42 

M~I ~dgtro:structures®seine-ma;jtln)e;gouv,fr 
christel.boncors@Selne-maritime.gouv.fr 

Le directeur departernental 
des territoires et de la mer 

ii 

EARL des 3 FERMES 
Monsieur Samuel FR/EGER 
Monsieur Franck GUERARD 

2 ru~ Principale 

76210 St-JEAN de la NEUVILLE 

Objet : Contr6le daa structures agricoles 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPLtrUDE 

Messieurs, 

Vous avez d~pose aupres de mes services une demande, visant ~ . obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlaaemant de votre exploltatlon, l'EARL des 3 FERMES, l'autorisation pr~alable d'exploiter une 
superficie de 31 ha 58 a, situt!e sur : 

COMMUNE(S) 

AUZOUVILLE/RY 

FRESNES-le-PLAN 

RY 
St-DENIS-les-THIBOULT 

Votre dossier est repute complet a la date du 24 fevrier 2021 sous le numere 7621036. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 

Rl:Fl=RENCES CADASTRALES 

ZM04- ZM03-ZL22 -ZD21 -ZC15-ZN0019-A211 -A567-A568 
-A213-A566 -A601 

2106 
854 - 863 - B64 

B248 

1/2 

Horafres d'ouverture : 8h3D-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Je · voua priciaa qu'en l'abaence de notification de d6clalon ra,ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de r6ceptlon mentlonntle dana le p~ent accus6 de r6ceptJon, vous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de Particia R 331 - 6 du Coda Rural .. et de la 
POcha Maritime). Catte autorlsatlon ne fera pas l'obJat d'un courrler ap6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Admlnistratifs regional, la pub! ication de cet 
Accuse R~ception.'qul fera foi de cette autorisation tacite: · 

http://w.Y(w.prefectures-regjons.gouv.fr/nonnandleJtags/vlewJNonnandie/Documents+et+pubHcatjonsJ 
Recuell+des+actes+admioistratifs 

Je Yous informe que je fais proceder a la publicite preyue par !"article R 331-4. 

Je Yous precise egalement qu"en cas de concurrence ou de consultation d'un aotre departement, 
le d~lai d'instruction serait alors ports r~lementairement a six mola. 

Je Yous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de ma considilration distingu~. 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

. (du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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... 
PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
LiJml 
A,,Htl 
PMtm,id 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environneroent ·•t S!~uct~res 

Affaire sulvie par: Christel BONCORS 
Tl!I : 02 3218 94 41 et 02 3218 94 42 

Rauen, le 3 mars 2021 

M~I: ddtrn-structures@seine-maritime.gouv.fr 
christel.boncors@seine-marltlme.gouv.fr 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer a . 

Madame Caroline GOUBET 

371 Route de la Vallee 

76860 QU!BERVILLE 

Objet : Contr61a des structures agrlcolH 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPLETUDE 

Madame, 

Vous avez depos! aupres de mes services une demande, visant A obtenir, dans le cadre de 
l'ilgrandlssement de votre axploltation, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 1 ha 31 a; situ!e 
sur:. 

COMMUNE(S) 
QUIBERVILLE 

REFf:RENCES CADASTRALES 
AD24 -AD26 -AD27 

Votre dossier est repute complet ~ la date du 26 fevrier 2021 sous le numero 7621038. 

Je voua precise qu'en l'absanca de notification de d6clalon recua dana un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de r6captlon mantionn'8 dans la prtaant accua6 de r6ceptlon, voua bt\n6flclarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (applicatlon de l'artlcla R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Catte autorlsatlon na fara pas l'obJat d'un courrlar sp6clflque . . 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30.12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Aocus6 R6ception qui. fera foi de cette autorisation tacite : 

. . 
http://www.prefectures-regjons.gouv,frlnoanandJeJtags/yjew/NonnandleJDocuments+et+pubHcations/ 
Recueil+des+actes+admlntstratlfs 

Je Yous informe qua je fais proclKler a la publicite preyue par !'article R 331-4. 
Je Yous precise l!galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un. autre d6partement, 
le d61ai d'instruction serait alors portt! reglementairement a six mola. 

Je Yous prie d'agreer, Madame, !'expression de ma considt!ration distinguee. 

PIie dimcteur d1Jpartem8111) oes territoires et de la mer, 
PIie chef du ssr . ·a IJconomie agrico , 

le msponsable du bumau sg,p-unvironnement et s.th•ctums, 

~~~-<-·j-- -! 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:f/www.seine-marltime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl aujeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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... 
PR~FET 
DE LA SEINE 
MARITIME 
.lJ/Jml 
e,.Htl 
.Frfrlmdd 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivie par: Christel BONCORS 
Tel : 02 32 ,a 94 41 et 02 3218 94 42 

Mel : ddtm-structures@sefne-marlt(me,gouv.fr 
christel.boncorS@Sei ne-marltl me.gouv.fr 

Rouen, le 3 mars 2021 

Le directeur departernental 
des territoires et de la mer 

·~ 

EARL PARRET 
Messieurs Philippe et Vincent PARRET 
Monsieur Denis RENARD 
190 route du Puits 

76116 St DENIS le THIBOULT 

Objet : Contr61e daa structures agrlcoles 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPLlhUDE 

Messieurs, 

Vous avez · depose au pres de mes services une demande, visant ~ obtenir. dana le cadre de 
l'ag·randiuement da votre exploltatlon suite a l'admlHlon d'un aasocl6, avec apport de foncler, 
l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 64 ha 17 a, situee sur : 

COMMUNE($) 
AUZOUVILLE/RY 
MATAINV!LLE EPREVILLE 
RY 
St AIGNAN / RY 
St DENIS le DENIS 
ELBEUF / ANDELLE 
PREAUX 

I 

ZL07 - 2L20 - 2L 19 - ZL08 - ZL03. - 2L04 - ZB02 - ZB01 - 2030 - ZD32 
D354p - 0272 - ZM 11 - ZE24 - 2023 
A136-A137 

2827 

8172 

C134-C136-C151 - C322-C323 
0384 

REFERENCES CADASTRALES 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Votre doss ier est rttpute complet a la date du 26 ft!vrier 2021 sous le numtllro 7621039. 

Ji Yous pr6claa qu'en l'abeence de notification de d6clalon ~ua dana un d61al de QUATRE MOIS 
sulYant la date de reception mentlonn6e dans le pr'8ent accua6 de riceptlon, YOUS b6n6flclarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
P6che Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pas l'obJet d'un courrler sp6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs rttgional, la publication de ce~ 
Accuse RAception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http://www,prefectures-reglons~gowfrlnonnendie/tagsfview/Normandie/Documents+et+pubHcatlons1 
. RecueH+dea+actea+admlnlstratlfs 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte rt!glementalrement ti afx mols. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de ma consideration distingu6e. 

PAs dirocteur ds, ,~re~,< iros ot de /a met; 
PAe cheft,f1J,service ~conom,e-,, gricole, 

/e.rasponsable du bun~au agro-environnem~CJJ,Jf8S, 
_..---- 

~~c::; -- -~ 
~B1Jm PIS,~NESCHI. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:/Jwww.seine-marltlme.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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JI 
PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Ubml 
EpJill 
Frrllmlltl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole- 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivie par: Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02 3218 94 42 

M~I : ddtm-structures@seioe-marjtjme,gouv.fr 
chrlstel,boncors@seine-ro~citime,gouv.fr 

Rauen, le 3 mars 2021 

Le directeur dt§partemental 
des territoires et de la mer 

tJ 

EARL les HORTENSIAS 
Madame Laurence BOUELLE 

481 rue des Haras 

76150 OUAINVILLE 

Objet: Contr61e des structures agricoln 
ACCUSE RECEPTION DE COMPL~TUDE 

Madame. 

Vous avez d~pose aupres de mes services une demande, visant a obtenir, dans le cadre de modlflcatlona 
lntervenant dans vQtre aocl6t6, l'EARL lea HORTENSIAS (admission d'un nouvel asaocl6-exploltant, 
Monsieur S6bastlen BOUELLE, sans apport de fonclar, mala lequel 6tant double actlf), l'autorisation 
pr6alable d'exploiter une superficie de 105 ha 08 a, situ~e sur : 

COMMUNE(S) 
CAILLEVILLE 
FULTOT 
SASSEVILLE 
OCQUEVILLE 

RtFtRENCES CADASTRALES 
869 - B72 - B73 - 891 - B98 
2815 

A174-K2.37 -A305 ..;.A306 -A427-A449-A451 -A459 -A460-A461 -A463 
ZH22 

Votre dossier est raput~ complet a la date du 26 fevrier 2021 sous le numero 7621041. 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
SP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 . 
http://www.seine-ma riti me.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : Sh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Je Yous pr6cl81 qu'en l'abaence de notification de. d6clalon re;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la data de reception mentlonn6e dans la pr6eant accua6 de r6captfor1, Yous b6n6flclarez d'una 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code . Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon na fera pas l'obJet d'un courrlar apiclflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse R6ception qui fera foi de cette autorisation tacite: 

bttp:llwww.prefectures-reglons.gouv.fr/noanaadie/tags/yjew/Normandle/Documents+et+publications/ 
Recuell+des+actes+admjnistratjfs 

Je vous informe que Je fais procsder a la publicite prevue par l'artlcle R 331-4. 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte r~lementairement a six mola. 

Je vous prje d'agreer, Madame, !'expression de ma consideration distinguee. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:lfwww.selne-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-02-10-00013

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

Calvados - fevrier 2021
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• PRl:FET 
DUCALVADOS 
Likrte 
Egalite 
Fr11ternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone ; 02 31 43 15 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 09/10/2020 

Monsieur LEFRANCOIS Jerome 
Le Mesnil Sauvage 

14380 SAINTE MARIE OUTRE L'EAU 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2020_269 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de· demande d'autorisation d'exploiter portant sur 13,43 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

SAINTE MARIE OUTRE L'EAU 
SAINTE MARIE OUTRE L'EAU 

Superficies 
(ha) 

Proprietalres 

LEFRANCOIS lerome 
SCI LAMBERTINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier recepttonna complet le : 09/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION ·TACITE d'exploiter (application de !'article R 331.;. 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations d1stinguees. 

La Responsable du pole connaissance 
et suivi de I' · nt 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax ; 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.govv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-28-00011

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

Calvados - juin 2021
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalite 
Fratemitt 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 05/02/2021 

Monsieur BERTIN Quentin 
rue de Saint hilaire 

14190 GRAINVILLE LANGANNERIE 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_050 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 81,00 ha sltuets) 
sur Jes communes referencees ci-dessous: 

Communes Parcelles Superficie Proprietalres 

(ha) 
CAHAGNES YR23 14,5 lndivision QUESNEE Raymond 
CAHAGNES YP1419 6,43 LEVAVASSEUR Nicole 
COULVAIN ZN8 0,59 HUGUET Elisabeth 
COULVAIN ZL 117 - ZN 42 43 15,29 LEVAVASSEUR Nicole 
JURQUES ZA 37 47 10,54 ISABEL Serge 
JURQUES ZA 38 48 - ZB 75 - ZC 41 24,64 QUESNEE Jacky 
JURQUES ZM 2 9,05 HUGUET Elisabeth 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le :03/02/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees, 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados gov..,,fi 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 

Responsable du Pol: Co~naissance 
. et Suivi de L'Exploitant 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egalitl 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 08/02/2021 

Monsieur PESTEL Benoit 

158 rue du regiment de la chaudiere 
14990 BERNIERES SUR MER 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_049 

Madame, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,29 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

BERNIERES SUR MER 

LANGRUNE SUR MER 

ZA81 

ZC33 

Superficie 

(ha) 
2,17 

2,12 

Proprletalres 

PESTEL Odile 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 03/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, /'expression de mes salutations distinguees. 

' 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtrnc@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.caJvados.gouy.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 19/03/2021 

Madame LEREBOURG Nathalie 

2 route de Trouville 
14700 MEZIDON VALLEE D'AUGE 

OBJET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_061 

Madame, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1, 42 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

C~mmunes Parcelles Superficie Proprietaires 
(ha) 

MAGNY LE FREULE OA 260 261 1,1 Mr et M LEREBOURG Christain et Marie Joelle 

AH 20 0,32 lndivision Madame RASSE et Madame LEREBOURG 
MEZIDON 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 09/02/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veil le de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : htto:l{www.calvados.gouv.fr/ 

Bemadette "TR\BOLET 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Eg111it1 
Fr11temite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALEITE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 16/02/2021 

GAEC DE TALVENNE 
TALVENNE 

14260 MALHERBE SUR AJON 

OBJET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_052 

Messieurs, 

}'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 0,55 ha situets) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune 

MALHERBE SUR AJON 

Parcelle 

ZH 19 

Superficie Proprietaire 
(ha) 
0,55 M et M PILASTRE Andre 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 09/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, l'expresslon de mes salutations distinguees. 

Bernadette TRIBOLET 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@)calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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• PREFET 
DUCALVADOS 
L~ertl 
Eplitl 
Fratemitl 

DIRECTION D~PARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALITTE 
Service Agricole 
P6le connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 12/02/2021 

Monsieur CHAUVEL Jerome 

le corp du sel 
14690 LE Bo 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_048 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,73 ha situefs) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelle 

SAINT DENIS DE MERE ZA27 

Superficie 
(ha) 
1,73 

Proprietaires 

MALIGN£ Jeremy 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 11/02/2021 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue daris un delai de QUATRE MOIS 
suiYant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, ('expression de mes salutations distinguees. 

Bernadette TRIBOLET 
10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr[ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalite 
Fratemite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncien@calvados.gouv.fr 

Caen, le 17/02/2021 

Monsieur CHEVALIER Theo 
la cour Malou 

145900 MOYAUX 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_073 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 125,34 ha situefs) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

HERMINAL LES VAUX 
HERMINAL LES VAUX 

MOYAUX 
MOYAUX 
MOYAUX 
MOYAUX 
MOYAUX 
MOYAUX 
MOYAUX 
MOYAUX 

SAINT PHILIBERT DES CHAMPS 

81113362 
8 9 12 350 379 381 383 385 443 

20212 
ZP45 

ZM141517 
Z046 

ZM 44 - ZO 3 13 14 - ZM 44 - ZP 7 55 - ZS 64 
206 
Z054 

ZO 4 5 9 10 11 26 47 55 - ZP 1 6 54 
ZA1235 

Superfi 
cie 
(ha) 
7,89 
19,46 
5,53 
8,39 
5,32 
1,5 

17,68 
6,57 
0,14 
40,76 
12, 11 

Proprietaires 

CHRETIEN Marcel 
CHRETIEN Janine 

BIZEULArthur 
BETHUME Alain 

CAMBOURNAC Francis 
CHEVALIER Karine 
CHRETIEN Marcel 
PERINI Veronique 
LEDUC Maurice 

CHRETIEN Janine 
CHRETIEN Marcel 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 15/02/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de Particle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publlclte prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees, 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtmColcalvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 

Bernadet e TRIBOLET 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Likrtl 
Egalite 
Pretemit« 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 16/02/2021 

Monsieur VANDERMEERSCH Marc 
3 rue des castors 

14320 FONTENAY LE MARMION 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_079 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 13,42 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

GIBERVILLE 
DEMOUVILLE 

AV 119 
Z 18 19-X 15 

Superficie Proprietalre 
(ha) 
3,82 VANDERMEERSCH Anne Marie 
9,60 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 15/02/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

. . du Po" le Connaissance ~~ ponsao1e 
r<..es ' .. de l'cxp\oitsnt et Su1v1 t;: 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Li/Jertt 
Eg11litl 
Fr,zternitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

ilsasbelle Valette 
Chargee du controle des structures 
Service Agricole 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 24/02/2021 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_096 

GAEC DES GRARDS 
1288 route de saint martin de lieue 

14140 FERVAQUES 

Madame, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 24,81 ha situets) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelles 

AUQUAINVILLE C 50 51 52 57 58 59 60 61 62 373 

Superficie 
(ha) 

24,81 

Proprletalres 

lndivision GALLOIS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 15/02/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur !'expression de mes salutations distinguees. 

able du Pole Connaissance Respons . t 
et Suivi de L'Explo1ta~ 

r·· 

-- 
Bemadet TRIBO\..ET 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veil le de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http:ljwww.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalite 
Fratemite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel: ddtrn-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 19/02/2021 

Madame PIOU Patricia 

la guertiere chemin de la cauchetiere 
14140 LIVAROT PAYS D'AUGE 

OBJ ET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_084 

Madame, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,,57 ha situets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelle 

LIVAROT PAYS D'AUGE SC 1417 240 

Superficie 
(ha) 

6,57 

Proprletalres 

GOSSELIN Gerard 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 15/02/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, l'expression de mes salutations distinguees, 

Responsable du Pole Co~naissance 
.l-StJ· ~4:1b'plrntant ---===- 

Berna etle TR!BOLET 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtrntcl)Calvados.gouv.fr 
internet: http:ljwww.calvados.gouv.fr/ 
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.... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Eg11Jite 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

ilsasbelle Valette 
Chargee du controle des structures 
Service Agricole 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 24/02/2021 

GAEC LEBISSONNAIS 
12 rue de la chenaie 

14240 SAINT GERMAIN LE VASSON 
OBJ ET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_086 

Madame, Messieurs, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 146,2 ha situefs) 
sur les communes referencees ci-dessous : 
Communes Parcelles 

BRETEVILLE LE RABET 
BRETEVILLE LE RABET 

CAUVICOURT 
CAUVICOURT 
CAUVICOURT 

GOUVIX 
GOUVIX 
GOUVIX 

SAINT GERMAIN LE VASSON 
SAINT GERMAIN LE VASSON 
SAINT GERMAIN LE VASSON 

URVILLE 
URVILLE 

A 7177 
A 78 
ZL85 
ZI 114 

E 10 -ZI 157 - ZK 18 31 34 57 59 61 63 -ZL 31 
34 35- ZM 5 6 - ZN 4 5 23 

B 12-ZC 2 4 72 
zc 46 48 
ZE 13 27 

ZB 312 314 394 
C 12 27 28-ZA12 75- ZB 215 - ZC 1 

ZE22-ZB 202 
ZD 23 3840 42 

201617274143 

Superfici Proprietaires 
e 
(ha) 

2,69 
0,55 
1,16 
1,32 
70,20 

7,74 
0,78 
3,85 
2,84 
21,23 
6,95 
2,81 
18,86 

CMF PRODUCTS 
HESRY Jean Jacques 
CORNIER Martine 
CMF PRODUCTS 
HESRY Jean Jacques 

MAGOAIREE Emilienne 
RAULINE Daniel 
HESRY Jean Jacques 
TREVELGilles 
HESRY Marie Francoise 
HESRY Jean Jacques 
CMF PRODUCTS 
HESRY Jean Jacques 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 16/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43:15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: htto://www.calvados.gouv.fr/ 

~., DAlr-> c.anorussance Responsable ~ . t etSW$ ' 
Bernadette TRIBOLET 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Li/J~rte 
Egalite 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtrn-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 18/02/2021 

Monsieur GRENIER Jean 

BEUVILLE 
14140 NOTRE DAME DE COURSON 

OBJET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_088 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,93 ha situets) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelle 

NOTRE DAME DE COURSON A292 

Superficie 
(ha) 

1,93 

Proprletalres 

lndivision COLLETTE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 17/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Responsa:qttnl · , 
et Su1'4 de 

Bernadette TRIBOLET 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : tm calva s. ouv.fr 
internet : http://www,calvadosgouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egalite 
Fratemite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

ilsasbelle Valette 
Chargee du controle des structures 
Service Agricole 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 24/02/2021 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_081 

EARL FERME DES PATIS 
50 rue du championnat du monde 

14370 MERY CORBON 

Madame, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 55,93 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

CLEVILLE 
CLEVILLE 
CLEVILLE 
CLEVILLE 

SAOINT OUEN DU OGER 

A 3 4 5 716171819 20 21 22 23 24 25 26 
A 196 202 232 233 

A 206 207 208 211 227 228 
A12 

A 26 31 32 55 83 144 

Superfic Proprietaires 
ie 
(ha) 
26,10 
3,95 
6,39 
3,19 
14,31 

CHEVRIER Genevievre 
GRENIER Nicole 
GRENIER Aline 
MEYSSONNIER Antoine 
LEMOINE Christain 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionna complet le: 18/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, ('expression de mes salutations distinguees, 

Responsable du Pole Co~naissance 
et Suivi de L'Explo1tant 

-=::::::::: 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Libert! 
Egalite 
Fraterniti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

ilsasbelle Valette 
Chargee du controle des structures 
Service Agricole 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 18/02/2021 

GAEC DU CAUCHON 
Le Mesnil Levreau 
14240 CAUMONT SUR AURE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_082 

Madame, Monsieur, 

['accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,40 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous: 

Communes Parcelles 

CAUMONT SUR AURES 
CAUMONT SUR AURES 
CAUMONT SUR AURES 

B 352 354 
B77 
C308 

Superficie 
(ha) 
2,81 
0,89 
0,71 

Proprietaires 

LAROSE Raymond 
LAROSE Marie 
SCELLES CTS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 18/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Responsable du Pole Car naissance 
uivi-de L'Exploit3nt 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: b,gp..Jiwww.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalit! 
Fratemit! 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALEITE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 3/03/2021 

Madame CHAROUIT Meline 
21 Avenue du general LECLERC 

14390 CABOURG 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_90 

Madame, 

)'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,73 ha situets) 
sur la commune references ci-dessous : . 

Commune Parcelles 

CRESSEVEVILLLE B 44 4849 

Superficie 
(ha) 

8,73 

Proprietaire 

CHAROUIT Meline et CHERRIER Antoine 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 22/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees. 

Responsable du Pole Connaissance 
et Suivi de L'Exploitant 

Bernadet e TRfBOLET 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00- fax: 02·.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veil le de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:/{www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalitl 
Frat~mite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 23/02/2021 

Monsieur BERTIN Quentin 
rue de Saint hilaire 

14190 GRAINVILLE LANGANNERIE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_093 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,48 ha situets) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelles 

LE TOURNEUR ZD 4647 

Superficie 

(ha) 
3,48 

Proprietaires 

LEBLOND Daniel et Therese 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 22/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re1rue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

ble du Pole connaissance Response . 
et Suivi de L'Explo1tant 
~ 

• ..~ # ,,.. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00- fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Lih~rti 
Eg11litt 
Pratemite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 26/02/2021 

Monsieur Madeline Paul 
Le monde ancien 

14260 Saint Georges d'Aunay 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_098 

Monsieur, 

)'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 65,95 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcell es 

LES LOGES ZC 69 

SAINT GEORGES D'AUNAY ZW 25 26 27 28-ZV 2 716 73-ZX 27 28 29 

SAINT GEORGES D'AUNAY ZW 24 

SAINT GEORGES D'AUNAY ZV 81112 

SAINT GEORGES D'AUNAY ZVO 8111113114 

Superficie Proprietai res 
(ha) 

5,82 MADELINE_Charlotte 

40,39 MADELIN E_Charlotte 

10,89 MADELINE_Pierre 

2,49 LE CROSNIER Fernand 

10,65 LEMAZURIER Henriette 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 22/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distingue'e.flief de service 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : b.!m;//www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Libert! 
Egalite 
Fratemite 

DIRECTION DEPARTEM ENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31431678 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 3/03/2021 

Madame BICHOT Laetitia 
Le dos saint Pierre 

14390 LESSARD ET LE CHENE 

OBJ ET : Cont role des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_83 

Madame, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,72 ha situels) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelles 

LESSARD ET LE CHENE B 70 72 76 81 221 238 
239 

Superficie 

(ha) 
8,72 

Proprietalre 

BICHOT Yann et Laetitia 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 23/02/2021 

Je Yous precise qu'en l'absenc:e de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suiYant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, l'expression de mes salutations distinguees. 

Responsable du Pole Co~~aissance 
et Suivi de L'Explo1t.:.nt 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Libertd 
Ega!itc 
Fratemite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 26/02/2021 

GAEC DE LA PILLANDIERE 
la pillandiere 

14380 COURSON 

OBJ ET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 110 

Messieurs, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,28 ha situefs) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelle 

SAINTE MARIE DE L'OUTRE L'EAU ZD 46 47 48 65 67 

Superficie 

(ha) 
11,28 

Proprietalre 

M et M MARIETTE Christian 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 23/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception merrtionnee dans le present accuse de reception, vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees, 

bl du Pole Connaissance 
Responsa ~ . de L'Exploitant etSUlVI 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:l/www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Libert! 
Eg,zfite 
Fmtemiti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pc51e connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 1/03/2021 

Monsieur LE ROSSIGNOL BERTRAND 
Rue des Galepin 
14380 ASNELLE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_106 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,32 ha situejs) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelle 

MEUVAINES 

MEUVAINES 

ZD 25 

ZD 24 

Superficie 

(ha) 
9,06 

1,26 

Proprietaire 

LE ROSSIGNOL Bernard 

GEORGEN Philippe 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 23/02/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
sulvant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egalitl 
Fratemitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 3/03/2021 

Madame DUPREY Catherine 
1604 route du vernay la Heberdiere 

14490 CASTILLONS 

OBJ ET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_0116 

Madame, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 48,41 ha sltuets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superficie Proprietalres 

(ha) 

BALLEROY A39 0,70 DUPREY Charles 

BALLEROY A3840 1,09 CHIREE Maryvonne 

CASTILLON B 98104 420 364 345 287 286 285 278 277 276 31,96 DUPREY Charles 
275 274 273 272 248 246 243 240 237 399 268 

CASTILLON D 117192198 
2,76 CHIREE Maryvonne 

CASTILLON B 259 260 414 
2,71 LE MAROIS Anthony 

MONCEAUX EN BESSIN ZB 94 
5,07 DUPREY Charles 

NORON LA POTERIE 6120 0,33 DUPREY Charles 

SAINT PAUL DU VERNAY A 141142 145 157 158 - C 95 96 3,06 DUPREY Charles 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 23/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, l'expression de mes salutations distinguees. 
Chef de service 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00- fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h-11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Lihtrte 
Egalit! 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MeR DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 5/03/2021 

Monsieur FAUQUET David 
Le val Vassel 

14350 SAINT MARTIN DES BESACES 

OBJ ET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 10f 

Monsieur 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,38 ha situets) 
sur la commune referencee ci-dessous: 

Commune Parcelles 

SAINT MARTIN DES BESACES ZC 25 - ZO 50 57 58 

Superficie 

(ha) 
6,38 

Proprietaire 

FAUQUET Denis 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 23/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlennee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm(cilcalvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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II.II 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liherte 
Eg11litl 
Fraternitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 1/03/2021 

Madame BOONE Noemie 
718 Route de Fumichon 

14590 MOYAUX 

OBJET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 102 

Madame, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,97 ha situets) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelle 

L'HOTELLERIE B 87 

Superficie 

(ha) 
2,97 

Proprletaire 

SCI NT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 25/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). , 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, l'expression de mes salutations distlnguees. 

' :" "'!n•"lnsabi0 ' F-6.le Cr..JJ I ,.,Jssanc& 
I -~ -,,... ". i diu I 1t;Jf[\!oltant 1:, . 

P-:1r~adettVTRIBOLET 
10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Libem 
Egalite 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 3/03/2021 

GAEC FEREY FORTIER 
1736 route de Saint Gat'ien 
14590 ENGLESQUEVILLE EN AUGE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_ 112 

Madame, Messieurs 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,40 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelle 

ENGLESQUEVILLE EN AUGE B 36 

Superficie 
{ha) 

1,4 

Proprietaire 

ROUSSELIN Gerard et Brigitte 

ACCUSE DE R~CEPTION 

Dossier receptionne complet le : 26/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

C:::::::::Chef~
8 

Patrice FRANCOIS 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http:f/www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Lihertt 
Eg11liti 
Fraterniti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 5/03/2021 

GAEC FEREY FORTIER 
1736 route de Saint Gatien 

14590 ENGLESQUEVILLE EN AUGE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 111 

Madame, Messieurs 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,48 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

ENGLESQUEVILLE EN AUGE 
CANAPVILLE 

B 270 279 
AD 5152 67 

Superficies 

(ha) 

2,88 
2,60 

Proprleta ire 

FEREY Jacques et Fabienne 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 26/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees, 

Patrice FRANCOIS 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados,gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Li/mu 
.Egalite 
Fraterniti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
.Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier(c;)calvados.gouv.fr 

Caen, le 26/02/2021 

EARL DU RENOUVEAU 
Carcamet 

14260 CULEY LE PATRY 

OBJET: Controle des structures 
Autorisatlon d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 109 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,74 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : · 

Commune Parcelle 

CAUVILLE 2051 

Superfici 
e 

(ha} 
11,74 

Proprietaire 

DUFAY Madeleine 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionns complet le : 26/02/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

le.du.Pole caooais~ance 
Respon~~: ivi de L'Exploitant - 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-05-27-00005

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

Calvados - mai 2021
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•• PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
.Egaliti 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 04/02/2021 

EARL HEUZE 

14690 RAPILLY 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'ex.ploiter - N° dossier : 014_2021_051 

Madame, Monsieur, 

I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,03 ha situefs) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

RAPILLY ZB 22 - OA 171172 173174184 

Superficie 
(ha) 

8,03 

Proprietaires 

lndivision DE MONS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 26/01/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Responsable du Pole Connaissance 
et Suivi de L'Ex loitant - 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : httQJLwww.calvados.gouv.fr/ 
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N°DDT61/SET/21-0070
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Libert» 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR DEUX AUTORISATIONS PARTIELLES 
N° DDT61/SET/21-0070 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral n°2340-21-00001 en date du 12 fevrier 2021 fixant la composition de la Commission 
Departemerrtale d'Orientation de !'Agriculture 

Vu l'arrete prefectoral n°2340-21-00002 en date du 12 fevrier 2021 fixant la composition de la Section 
Specialisee de la Commission Departementale d'orientation de !'Agriculture 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu l'autorisation tacite d'exploiter 77,43 hectares situes sur le territoire des communes de MANTILLY, 
PASSAIS et de SAINT-MARS-D'EGRENNE (61), en date du 10 janvier 2021 detenue par le GAEC 
BLANCHETIERE-PERRET dont le siege d'exploitation est situe a MANTILLY (61), precedernrnent mis en 
valeur par !'EARL MOREL 

Vu la candidature concurrente presentee le 23 fevrier 2021 par l'EARL DE SAINT AUVIEU dont le siege 
d'exploitation est situe a PASSAIS-VILLAGES (61), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 
17,78 hectares situes sur le territoire de la commune de PASSAIS-VILLAGES (61), precedernment mis en 
valeur par l'EARL MOREL 

Vu la candidature concurrente presentee le 27 avril 2021 par le GAEC DES CLOSETS dont le siege 
d'exploitation est situe a PASSAIS VILLAGES (61), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 
1,93 hectares situes sur le territoire de la commune de PASSAIS-VILLAGES (61), precedemrnent mis en 
valeur par !'EARL MOREL 

Vu l'avis des membres de la section specialises de la Commission Departernerrtale d'Orientation Agricole 
(CDOA) du departernent de l'Orne qui s'est tenue le 1•' juin 2021 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- !'article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 

- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-22-00002 - DECISION PORTANT SUR

DEUX AUTORISATIONS PARTIELLES D'EXPLOITER N°DDT61/SET/21-0070 169



- que les demandes respectives de l'EARL DE SAINT AUVIEU et du GAEC BLANCHETIERE-PERRET sont en 
premiere concurrence sur une surface de 16,86 hectares, sur les parcelles referencees ZI 00037, 
ZM 00051, ZN 00006, 00066, 00070, ZP 00002 sur le territoire de la commune de PASSAIS-VILLAGES 
(61) 

- que les demandes respectives de l'EARL DE SAINT AUVIEU et du GAEC DES CLOSETS sont en 
deuxierne concurrence sur une surface de 0,92 hectares, sur la parcelle references ZI 00010 sur le 
territoire de la commune de PASSAIS-VILLAGES (61) 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande d'autorisation d'exploiter 
forrnulee par le GAEC BLANCHETIERE-PERRET, avec !'installation aidee de M. tole BLANCHETIERE, 
releve de la priorite n°2 du SDREA a savoir << l'instelletion des exploitants a titre principal ou 
secondaire, engages concretement dans le parcours a /'installation eidee (PPP agree)» et que la 
demande de l'EARL DE SAINT AUVIEU releve de la priorite 8 ex-aequo du SDREA a savoir << operations 
consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se 
situe. opres agrandissement, en dece du seui! d'agrandissement excessif )) 

- que !'application de !'article 3 du SDREA conduit a constater que les demandes d'autorisation 
d'exploiter formulees par l'EARL DE SAINT AUVIEU et du GAEC DES CLOSETS relevent de la priorite 8 
ex-aequo du SDREA a savoir << operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre 
principal, dont la surface d'exploitation se situe, spres agrandissement, en der;a du seui! 
d'agrandissement excessif )) 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, l'ar ticle 5 du SDREA dispose que les criteres 
suivants seront pris en compte, a pres avis de la CDOA, pour depar tager les candidats: 

1 - la dimension econornique des exploitations 
2 - la contribution de l'operation a la diversite des productions et des systernes agricoles 
3 - la mise en oeuvre par les exploitations - performances econorniques et environnementales 
4 - le degre de participation 
5 - le nombre d'emplois 
6 - l'irnpact environnemental 
7 - la structure parcellaire 
8 - la situation personnelle du demandeur 

Les criteres pour depart ager les demandes concurrentes sont attribues com me suit: 

Deuxieme concurrence portant sur la parcelle ZI 10 : 

Demandeurs EARL de Saint Auvieu GAEC des Closets 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

1 - Dimension econornique des 1 0 
exploitations 

2 - Contribution de l'operation 1 (atelier de transformation) 0 
a la diversite des productions 
et des systernes agricoles 

3 - Mise en ceuvre par les 0 0 
exploitations - performances 
econorniques et 
environnementales 

4 - Degre de participation 1 1 

5 - Nombre d'emplois 1 0 
(2 associes-rZ salaries) (3 associes) 

6 - Impact environnemental 1 1 
(AB+ CUMA) (CUMA) 

7 - Structure parcellaire 1 1 

8 - Situation personnelle du 0 0 
demandeur 

TOTAL 6 3 
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Con side rant 

- qu'au vu des elements evcques ci-dessus, la demande du GAEC BLANCHETIERE-PERRET est prioritaire 
sur la demande de l'EARL DE SAINT AUVIEU 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande de !'EARL DE SAINT AUVIEU est prioritaire sur la 
demande du GAEC DES CLOSETS 

Sur proposition de la directrice regionaie de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article t" 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Article 5 

Article 6 

L'EARL SAINT AUVIEU dont le siege d'exploitation est situe a PASSAIS VILLAGES (61) n'est pas 
autorisee a exploiter une surface de 16,87 hectares cadastres : 
- ZI 00037, ZM 00051, ZN 00006, ZN 00066, ZN 00070, ZP 00002 situes sur le territoire de la 
commune de PASSAIS VILLAGE (61) 

L'EARL SAINT AUVIEU dont le siege d'exploitation est situe a PASSAIS VILLAGES (61) est 
autorisee a exploiter une surface de 0,92 hectares cadastres : 
- ZI 00010 situe sur le territoire de la commune de PASSAIS-VILLAGES (61) 

Le GAEC DES CLOSETS dont le siege d'exploitation est situe a PASSAIS VILLAGES (61) n'est pas 
autorise a exploiter une surface de 0,92 hectares cadastres : 
- ZI 00010 situe sur le territoire de la commune de PASSAIS-VILLAGES (61) 

Le GAEC DES CLOSETS dont le siege d'exploitation est situe a PASSAIS VILLAGES (61) est 
autorise a exploiter une surface de 1,01 hectares cadastres : 
- ZI 00011 situe sur le territoire de la commune de PASSAIS-VILLAGES (61) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
·_ un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de PASSAIS-VILLAGES {61), sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des 
actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par deleg . n, 

a de l'Alimentation, 
de la Foret 

p,J.,~..:.·...L'J~,:--•. die, 
· gional Adjoint 
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DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/21-0068
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.... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAND IE 
Libcrtt' 
Egalit:e 
Fraecrnrt e 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTM 14/SA/21-0068 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'honneur 

Officier de l'Ordre national du merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de 
la peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations 
agricoles (SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu I'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional 
des exploitations agricoles de la region de Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er octobre 2020 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de l'agriculture du departernent du Calvados et la section 
econornie et structures 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de 
la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la 
foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par Monsieur DE THOMAS DE LA BARTHE Paul, dont le siege 
d'exploitation est situe a VEN DES (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface 
de 24,81 ha, situes a FEUGUEROLLES BULLY receptionnee complete le 19 fevrier 2021 

Vu la demande concurrente presentee par la SCEA MUTRECY, representee par Madame 
ACHARD DE LA VENTE Marie Constance, dont le siege d'exploitation est situe a FONTENAY 
LE-MARMION (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 197,96 ha, situes a 
FEUGUEROLLES-BULLY, MUTRECY, CLINCHAMPS-SUR-ORNE et VIEUX (14) dans le cadre de 
son installation, receptionnee complete le 23 decernbre 2020 

Vu la dernande concurrente, en date du 29/03/2021, non soumise au contr61e des structures, 
presentee par Madame SCHILS Marine, dont le siege est situe a SAINT-ANDRE-SUR-ORNE 
(14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 24,81 hectares, situee sur la 
commune de FEUGUEROLLES BULLY (14) 

Vu le courrier, du 21 avril 2021, de prolongation du delai d'instruction au 23 juin 2021, 
concernant la demande de la SCEA MUTRECY 

Vu l'avis defavorable ernis par la section specialisee de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture du departernent du Calvados, lors de sa seance du 27/05/2021, 
concernant la demande d'autorisation d'exploiter presentee par Monsieur DE THOMAS DE 
LA BARTHE Paul 
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Considerant les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

Considerant les priorites definies par le SDREA dans son article 3 

Considerant les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 

Considerant que les demandes respectives de Monsieur DE THOMAS DE LA BARTHE Paul, LA 
SCEA MUTRECY, et Madame SCHILS Marine, sont en situation de concurrence sur 
24,81 ha, auxquelles done doivent s'appliquer les priorites du schema directeur 
regional des exploitations agricoles 

Considerant que la demande forrnulee par Monsieur DE THOMAS DE LA BARTHE Paul, exploitant 
une superficie totale de 109,54 ha avec 1 UTH, repose sur un agrandissement de 
24,81 ha de son exploitation 

Considerant que la demande forrnulee par la SCEA MUTRECY repose sur l'installation d'unejeune 
agricultrice (Madame ACHARD DE LA VENTE Marie Constance) engagee dans le 
parcours a l'installation aidee sur une superficie de 197,96ha avec 1 UTH 

Considerant que la demande forrnulee par Madame SCHILS Marine repose sur une installation 
aidee sur une surface inferieure au seuil de contr61e fixe par le SDREA de Basse 
Normandie (70 ha) 

Considerant qu'en application de l'article 3 du schema directeur regional des exploitations 
agricoles, la demande de Monsieur DE THOMAS DE LA BARTHE Paul releve du rang 
de priorite 8 ex-aequo a savoir « operation qui consiste a conforter l'agrandissement 
de l'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se situe, apres 
agrandissement en deca du seuil d'agrandissement excessif (140 ha)» 

Considerant que les demandes de la SCEA MUTRECY et de Madame SCHILS Marine relevant du 
rang de priorite 2 a savoir « installation des exploitants a titre principal ou 
secondaire, engages concreternent dans le parcours a !'installation aidee (PPP agree), 
presentant un projet econorniquernent viable et remplissant les conditions de 
formation ou d'experience professionnelle necessaires a l'obtention des aides de 
l'Etat a l'installation, 

y compris dans le cadre de l'installation societaire d'un candidat qui sera au 
terme de son installation titulaire d'un titre de jouissance (acte de propriete. 
bail rural ... ) pour des terres qu'il mettra a la disposition de la societe 

• y compris dans le cadre d'une installation progressive aidee. a titre 
secondaire, visant a une installation a titre principal dans les 5 annees 
suivant la premiere demande d'autorisation d'exploiter dans la limite de la 
SAU moyenne regionale des moyennes et grandes exploitations retenue par 
le SDREA » 

Considerant qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande forrnulee par Monsieur DE 
THOMAS DE LA BARTHE Paul n'est pas prioritaire par rapport a celles de la SCEA 
MUTRECY et de Madame SCH I LS Marine. 

Sur proposition de la directrice regionele de l'alimentation, de !'agriculture et de la 
toret 

DECIDE 

Article 1: 

Article 2: 

Monsieur DE THOMAS DE LA BARTHE Paul, dont le siege d'exploitation est situe a 
VENDES (14), n'est pas autorise a exploiter une superficie de 24,81 hectares 
cadastres : 
C 037 - C 207 - ZI 009 - ZI 010 - ZI 021 - ZI 059 sur le territoire de la commune de 
FEUGUEROLLES-BULLY 
Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa 
notification par : 
- recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 
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Article 3: Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de 
l'alimentation, de !'agriculture et de la foret et le maire de FEUGUEROLLES-BULLY 
(14) sont charges, chacun en ce qui le concerne, de t'execution du present arrete qui 
sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche 
en mairie de la commune interessee · 

Fait a Caen, le 1 8 JUrff 20lf 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-18-00007 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0068 176



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-18-00007 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0068 177



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-25-00004

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/21-0072
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
·de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° 0DTM27/SEATR/21-0072 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 17 juin 2020 fixant la composition de la commission departementale 
d'orientation de !'agriculture et sa section specialisee 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee en date du 28 decernbre 2020 a la direction departernentale des territoires et de 
la mer de l'Eure par le GAEC LAMY, represents par Messieurs Laurent et Sebastien LAMY, dont le siege 
d'exploitation est situe 590 Impasse du Roumois-Theillement a THENOUVILLE (27520) concernant une 
surface de $5,25 ha en plus des 299,70 hectares deja exploites 

Vu la candidature partiellement concurrente deposee en date du 28 fevrier 2021 par l'EARL SAUVAGE, 
representee par Madame· Maryse SAUVAGE dont le siege d'exploitation est situe au 513 Route du Clos 
de Tilly a Berville-en-Roumois sur le territoire de la commune LES MONTS DU ROUMOIS (27520), 
concernant une surface de 7,29 hectares 

Vu la candidature partiellement concurrente, non soumise au contr61e des structures, deposee en date du 
9 mars 2021 par Monsieur Thibault HUCHE, dont le siege d'exploitation est situe au 158 route de 
Basville a Berville-en-Roumois sur le territoire de LES MONTS DU ROUMOIS (27520), concernant une 
surface de 63,91 hectares 

Vu la decision de prolongation du delai d'examen pour la demande du GAEC LAMY en date du 12 mars 
2021 

Vu l'avis ernis par la section specialises structure de la commission departernentale d'orientation de 
l'agriculture de l'Eure, lors de sa seance du 20 mai 2021 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 5 
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- que la demande du GAEC LAMY releve d'un agrandissement excessif au regard de l'article 5 du SDREA 
de la region Haute-Normandie, soit hors ordre de priorite 

- que la demande de l'EARL SAUVAGE, releve du rang de priorite 5 du SDREA de la region Haute 
Normandie, a savoir « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 

- que la demande de Monsieur Thibault HUCHE, releve du rang de priorite 4 du SDREA de la region 
Haute-Normandie, a savoir « autre installation, aidee ou non » 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande de Monsieur Thibault HUCHE est prioritaire sur 
la demande du GAEC LAMY et sur celle de l'EARL SAUVAGE, en ce qui concerne les parcelles en 
concurrence portant sur 63,91 ha sur les communes de BOSNORMAND-BOSROUMOIS, EPREVILLE EN 
ROUMOIS-FLANCOURT CRESCY EN ROUMOIS, ILLEVILLE SUR MONTFORT, BOSCRENOULT EN 
ROUMOIS-THENOUVILLE, TOUVILLE SUR MONTFORT-THENOUVILLE et VOISCREVILLE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1"' L'EARL SAUVAGE, representee par Madame Maryse SAUVAGE dont le siege d'exploitation est 
situe au 513 Route du Clos de Tilly a Berville-en-Roumois sur le territoire de la commune LES 
MONTS DU ROUMOIS (27520) n'est pas autorisee a exploiter 7,29ha references comme suit: 
-parcelles 82, ZB16, ZB17 et ZB26 sur la commune de Touville sur Montfort-THENOUVILLE 

Article 2 Cette decision peut etre corrtestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regiona!e de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Touville sur Montfort-THENOUVILLE 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera public au 
recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes 
interessees 

Fait a Caen, le 2 5 JUIN 2021 
n Normandie, 
ion, 

Pour la Directrice Re~i n e de l'Alimentation, 
de i',L\~ricul ·· (-; ·t e la For~t 

ce ~ 1 ., fie, , 
Le Directeur ·- i()nal Adjoint 
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•• PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egaliti 
Fraternite 

Direction reglonale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0082 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 3 mars 2021 deposes par la SCEA de Beaumont, representee 
par Vincent DUVERNOIS et Philippe LEBARBIER, dont le siege est situe « 16, route de Pont l'Abbe » 
Vindefontaine 50250 Picauville, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 4 ha 59 situes a Picauville 
section Vindefontaine 

Vu la candidature concurrente, non soumise au contr61e des structures, deposee le 1er mars 2021 par 
M. Aurelien PHILIPPE, dont le siege est situe « 1, rue du Marais» Vindefontaine 50250 Picauville, visant 
a obtenir l'autorisation d'exploiter 4 ha 59 situes a Picauville section Vindefontaine 

Vu la candidature concurrente, deposes le 9 mars 2021 par l'EARL de la Chapelle, representee par 
Sebastien et Patricia TRAVERT, dont le siege est situe « 11, rue Hameau aux Brix » Amfreville 50250 
Picauville, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 16 ha 63 situes a Picauville section Vindefontaine 

Vu l'avis defavorable ernis par la section specialisee de la C.D.0.A. lors de sa seance du 7 juin 2021 en ce 
qui concerne la demande d'autorisation de la SCEA de Beaumont 

Considerant 

• les objectifs fixes a l'ar ticle L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

• les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 
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que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de 
M. Aurelien PHILIPPE, si elle etait soumise au controle des structures, releverait de la priorite 9 a savoir 
« les autres installations ou agrandissements » 

- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de la SCEA de 
Beaumont, ainsi que celle de l'EARL de la Chapelle, relevent quant a elles de la prior ite 8 ex-aequo, a 
savoir « les operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteurs a titre principal » 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite. l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour departager les candidats : 

Demandeurs SCEA de Beaumont EARL de la Chapelle 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 
Dimension econornique 0 1 
Diver site des productions 0 0 
Performance econornique et environnementale 0 1 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'ernolois non salarie et salarie 1 0 
Impact environnemental 0 1 
Structure parcellaire 1 0 
Situation oersonnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 2 3 

Considerant 

- le plus grand nombre de criteres favorables pour l'EARL de la Chapelle que pour la SCEA de Beaumont 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1" 

Article 2 

La SCEA de Beaumont n'est pas autorisee a exploiter 4 ha 59 situes a Picauville section 
Vindefontaine (A-677) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Picauville sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le _ 2 JUIL. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Caroline GUILLAUME 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 

Direction reglonale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 
Liberti 
Egalite 
Hrt1tPrn,"tP 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° 0DTM76/SEA/21-0061 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectorai en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (30/06/2020) fixant la composition de la section 
« structures et econornie des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (15/09/2020) fixant la composition de la section 
« structures et economic des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par la SCEA CLOS BERENGER, (constituee de Anne et Augustin HARDY), dont le 
siege d'exploitation est situe a BOSC-BERENGER (76680), visant a obtenir en agrandissement de son 
exploitation une surface de 5 ha 35, situee sur la commune de YPREVILLE-BIVILLE, en Seine-Maritime, 
enregistree le 11 fevrier 2021 

Vu l'operation concurrente deposee par l'EARL RENIER, (constituee de Yves, Beatrice et Paul RENIER), 
dont le siege d'exploitation est situe a YPREVILLE-BIVILLE (76540), visant a conserver une surface de 5 
ha 35 sur laquelle elle a deja l'autorisation d'exploiter, situee sur la commune de YPREVILLE-BIVILLE, en 
Seine-Maritime, en vue de maintenir une exploitation de dimension econornique viable et permettre 
!'installation de monsieur RENIER Paul, enregistree le 29 mars 2021 · 

Vu l'operation concurrente non soumise au contr61e des structures, deposee par Monsieur Pierre POLET, 
dont le siege d'exploitation est situe a THIERGEVILLE (76540), visant a obtenir en agrandissement de 
son exploitation une surface de 5 ha 35, situee sur la commune de YPREVILLE-BIVILLE, en Seine 
Maritime, enregistree le 29 mars 2021 

Vu l'avis defavorable ernis par la section ernis par la section « structures et economic des exploitations» 
de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, 
lors de la seance du 4 mai 2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee 
par la SCEA CLOS BERENGER 
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Considerant 

- !es objectifs fixes a !'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- !es priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

- !es criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 5 

que la demande de la SCEA CLOS BERENGER consiste en un agrandissement de son exploitation 
portant la surface totale exploitee de 96 ha 94 a 102 ha 29 et releve du rang 5 de l'ordre de priorite du 
SDREA « agrandissernent non excessif, au sens de l'article 5 » 

- que la demande de !'EARL RENIER consiste en un maintien de son exploitation a une dimension 
econornlque viable sur une surface totale exploitee de 71 ha 80, permettant !'installation de monsieur 
RENIER PAUL; releve du rang 2 de l'ordre de priorite du SDREA 
« maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une installation 
progressive » 

- que le retrait de 5 ha 35 a !'EARL RENIER compromettrait la viabilite de !'exploitation 

- que la demande de Monsieur Pierre POLET repose sur un agrandissement de son exploitation portant 
la surface totale exploitee de 49 ha 51 a 54 ha 89 et releve du rang 2 de l'ordre de priorite du SDREA 
« maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une installation 
progressive » 

- que l'EARL RENIER possede l'autorisation d'exploiter la surface de 5 ha 35, situee a YPREVILLE-BIVILLE; 
reference cadastrale : ZH09 

- qu'en consequence, "operation de la SCEA CLOS BERENGER, d'un rang de priorite inferieur, n'est pas 
prioritaire sur !es demandes de !'EARL RENIER et de Monsieur Pierre POLET 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 'l" 

Article 2 

Article 3 

La SCEA CLOS BERENGER, (constitue de Anne et Augustin HARDY), dont le siege d'exploitation 
est situe a BOSC-BERENGER (76680), n'est pas autorisee a exploiter une superficie de 5 ha 35 a, 
situee a YPREVI LLE-BIVI LLE, reference cadastrale : ZH09 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune d'YPREVILLE-BIVILLE sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 1 1 JUIN 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberte 
Egalite 
Fratemite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0075 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations 
agricoles (SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de la section 
« structures et econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (15/09/2020) fixant la composition de la section 
« structures et economic des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la 
region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee par le GAEC FERME DE SAUSSEVERT (constitue de Mme Annie-Claude 
DELARUE, de M. Didier DELARUE et de M. Romain DELARUE), dont le siege d'exploitation est 
situe a Menerval (76220), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface de 
22 ha 70, situee sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, 
enregistree le 24 mars 2021 

Vu la demande concurrente deposee par le GAEC FEUGRAY (constitue de Mme Nathalie FEUGRAY 
et de M. jean-Francois FEUGRAY), dont le siege d'exploitation est situe a Saumont-la-Poterie 
(76740), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface de 22ha 70, situee 
sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 3 mai 
2021 

Vu la demande concurrente presentee par l'EARL ROQUET (constituee de M. Xavier ROQUET, de M. 
Guillaume LEVILLAIN et de M. Matthieu DEFFONTAINES), dont le siege d'exploitation est situe a 
Dampierre-en-Bray (76220), exploitant une surface de 171 ha 35, situee sur les communes de Cuy 
Saint-Fiacre, Dampierre-en-Bray, Menerval, Doudeauville, Haussez, Pommereux, Saurnont-la 
Poterie et Grumesnil (Seine-Maritime) et Villers-Vermont (Oise) enregistree le 24 decernbre 2020, 
pour l'adrnission dans la societe de M. Guillaume LEVILLAIN et de M. Matthieu DEFFONTAINES, 
par ailleurs associes-exploitant au sein de la SCEA DEVIL, exploitant une surface de 425 ha 03 

Vu la demande concurrente deposee par Monsieur Thomas DELARUE, dont le siege d'exploitation 
est situe a Menerval (76220), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 163 
ha 20, situee sur les communes de Cuy-Saint-Fiacre, Dampierre-en-Bray, Menerval, Doudeauville, 
Haussez, Pommereux, et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 26 avril 2021 

Vu l'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposee par Monsieur Samuel 
DORTU (Riaille 44440), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 18 ha 33, 
situee sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 27 
avril 2021 
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Vu l'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposee par Monsieur Thierry 
LEJEUNE (Conquereuil 44290), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 18 
ha 33, situee sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, 
enregistree le 27 avril 2021 

Vu l'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposee par Madame Julia 
OUALLET, visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 4 ha 36, situee sur la 
commune de Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 6 mai 2021 

Vu l'avis defavorable ernis par la section « structures et economic des exploitations» de la 
commission departernentale d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, 
lors de la seance du 1er juin 2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter 
presentee par le GAEC FERME DE SAUSSEVERT 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 5 

- que la demande du GAEC FERME DE SAUSSEVERT consiste en un agrandissement de son 
exploitation portant la surface totale exploitee de 139 ha 51 a 162 ha 21 et releve du rang 2 de 
l'ordre de priorite du SDREAa savoir « maintien et consolidation d'une exploitation existante, 
notamment dans le cas d'une installation progressive» 

- que la demande du GAEC FEUGRAY consiste en un agrandissement de son exploitation portant 
la surface totale exploitee de 143 ha a 165 ha 70 et releve du rang 2 de l'ordre de priorite du 
SDREA a savoir «maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas 
d'une installation progressive» 

- que la demande de l'EARL ROQUET consiste en l'adrnission de deux nouveaux associes, 
exploitants par ailleurs au sein de la SCEA DEVIL et portant la surface exploitee par M. Guillaume 
LEVILLAIN et M. Matthieu DEFFONTAINES de 425 ha 03 a 596 ha 38, et est considere comme un 
agrandissement excess if, hors rang de priorite du SDREA 

- que la demande de Monsieur Thomas DELARUE consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 163 ha 20 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que l'operation de Monsieur Samuel DORTU consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 18 ha 33 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que l'operation de Monsieur Thierry LEJEUNE consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 18 ha 33 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que l'operation de Madame Julia OUALLET consiste en une installation non aidee sur une surface 
de 4 ha 36 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, aidee ou non, 
autre installation» 

- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande du GAEC FERME DE 
SAUSSEVERT est d'un rang de priorite superieur aux demandes de M. Thomas DELARUE, de 
l'EARL ROQUET, de M. Samuel DORTU, de M. Thierry LEJEUNE et de Mme Julia OUALLET 

- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que les demandes du GAEC FERME 
DE SAUSSEVERT et du GAEC FEUGRAY relevent du merne rang de priorite du SDREA (rang 2 : 
maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une installation 
progressive) et doivent etre departagees entre elles en fonction des orientations listees dans 
l'article 2 et des criteres listes dans l'article 5, pour degager celle qui serait la plus prioritaire 
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- que les criteres d'appreclation de l'interet econornique et environnemental enonce a l'article L 
312-1 du code rural et de la peche maritime, definis par le schema directeur regional des 
exploitations agricoles (SDREA) de la region Haute-Normandie dans son article 5, permettent de 
departager les candidats de la maniere suivante : 

Demandeurs 
GAEC FEUGRAY GAEC FERME DE 

crrteres SAUSSEVERT 

Dimension economique 1 I 
Diversite des productions 1 I 
Performance economique/envi, 1 I 
Deere de participation 1 1 
Nombre d'emplois I 1 
Impact environnemental 1 I 
Structure oarcellaire 1 1 
Situation personnelle I I 

Nombre de criteres favorables 6 3 

- qu'au regard des elements evoques ci-dessus, les criteres d'appreciation de l'interet econornique 
et environnemental definis par le SDREA permettent de classer le GAEC FERME DE SAUSSEVERT 
a un rang de priorite inferieur au GAEC FEUGRAY 

Artlcle t" 

Article 2 

Article 3 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de /'agriculture et de la toret 

DECIDE 
Le GAEC FERME DE SAUSSEVERT (constituee de Mme Annie-Claude DELARUE, de M. Didier 
DELARUE et de M. Romain DELARUE), dont le siege d'exploitation est situe a Menerval (76220), 
n'est pas autorise a exploiter une superficie de 22 ha 70 a, situes a Menerval (references 
cadastrales : A0157, A0296, C0198, C0199) et Saumont-la-Poterie (references cadastrales : A0022 
cooss et C044S). 
Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par: 
- un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de MENERVAL et SAUMONT-LA-POTERIE 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au 
recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes 
interessees 

Fait a Caen, le 2 3 ~~Ii~ 2'_·21 
n Normandie, 

Le dire 

\
, .. 

,.:. -·- ... 

Ludovic GENET 
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DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0076 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations 
agricoles (SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de la section 
« structures et econornie des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (15/09/2020) fixant la composition de la section 
« structures et econornie des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la 
region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee par Monsieur Nicolas VISSE, dont le siege d'exploitation est situe a Cuy 
Saint-Fiacre (76220), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface de 13 ha 
91, situee sur les communes de Cuy-Saint-Fiacre et Dampierre-en-Bray, en Seine-Maritime, 
enregistree le 22 avril 2021 

Vu la demande concurrente presentee par !'EARL ROQUET (constituee de M. Xavier ROQUET, de M. 
Guillaume LEVILLAIN et de M. Matthieu DEFFONTAINES), dont le siege d'exploitation est situe a 
Dampierre-en-Bray (76220), exploitant une surface de 171 ha 35, situee sur les communes de Cuy 
Saint-Fiacre, Dampierre-en-Bray, Menerval, Doudeauville, Haussez, Pommereux, Saumont-la 
Poterie, Villers-Vermont et Grumesnil, en Seine-Maritime, enregistree le 24 decembre 2020, pour 
!'admission dans la societe de M. Guillaume LEVILLAIN et de M. Matthieu DEFFONTAINES, par 
ailleurs associes-exploitant au sein de la SCEA DEVIL, exploitant une surface de 425 ha 03 

Vu la demande concurrente deposes par Monsieur Thomas DELARUE, dont le siege d'exploitation 
est situe a Menerval (76220), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 163 
ha 20, situee sur les communes de Cuy-Saint-Fiacre, Dampierre-en-Bray, Menerval, Doudeauville, 
Haussez, Pommereux, et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 26 avril 2021 

Vu l'avis favorable ernis par la section « structures et econornie des exploitations» de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, lors de la 
seance du 1er juin 2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par 
M. Nicolas VISSE 
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Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les prlorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 5 

- que la demande de Monsieur Nicolas VISSE consiste en un agrandissement de son exploitation 
portant la surface totale exploitee de 101 ha 86 a 115 ha 77 et releve du rang 5 de l'ordre de 
priorite du SDREA a savoir « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 

- que la demande de Monsieur Thomas DELARUE consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 163 ha 20 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que la demande de l'EARL ROQUET consiste en l'adrnission de deux nouveaux associes, 
exploitants par ailleurs au sein de la SCEA DEVIL et portant la surface exploitee par M. Guillaume 
LEVILLAIN et M. Matthieu DEFFONTAINES de 425 ha 03 a 596 ha 38, et est considere comme un 
agrandissement excessif, hors rang de priorite du SDREA 

- que !'application de !'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande de M. Nicolas 
VISSE est d'un rang de priorite inferieur a la demande de M. Thomas DELARUE 

Sur proposition de la directrice regionste de l'alimentation, de /'agriculture et de la toret 

DECIDE 

Article 1er 

Article 2 

Article 3 

M. Nicolas VISSE (Cuy-Saint-Fiacre 76220) n'est pas autorise a exploiter une superficie de 13 ha 91 
a, situes a Cuy-Saint-Fiacre (references cadastrales: C002, C0284 et C0519J et Dampierre-en-Bray 
(references cadastrales: 80727, 80935, 80937). 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par : 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de CUY-SAINT-FIACRE et DAMPIERRE-EN 
BRAY sent charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera 
publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des 
communes interessees 

Fait a Caen, le ·uli~ '1. -21 w L. 

Lw/nvir, GENET 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-29-00006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/21-0079
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0079 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) et 
au coritrole des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (30/06/2020) fixant la composition de la section « structures et 
economic des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (15/09/2020) fixant la composition de la section « structures et 
economic des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline GUILLAUME, 
directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par la SCEA la FERME du VILLAGE, (constituee de Messieurs Eric et Loic VANDAMME et 
de Madame Caroline RICOUARD), dont le siege d'exploitation est situe a AUVILLIERS (76270), visant a obtenir 
en agrandissement de leur exploitation une surface de 51 ha 43, situee sur les communes d'AUVILLIERS, LE 
CAULE Ste-BEUVE, GRAVAL, MORTEMER et Ste-BEUVE-EN-RIVIERE, en Seine-Maritime enregistree le 30 
decernbre 2020 

Vu la demande concurrente deposee par l'EARL OUINOR, (constituee de Madame et Monsieur Eric OUINE), dont le 
siege d'exploitation est situe a Ste-BEUVE-en-RIVI ERE (76270), visant a obtenir en agrandissement de leur 
exploitation une surface de 24 ha 20, situee sur les communes de Ste BEUVE-en-RIVIERE, MORTEMER et 
GRAVAL, en Seine-Maritime enregistree le 4 mars 2021 

Vu la demande concurrente deposee par l'EARL du PONT ROUGE, (constituee de Messieurs Gilles et Paul 
THILLARD), dont le siege d'exploitation est situe a Ste BEUVE-en-RIVIERE (76270), visant a obtenir dans le cadre 
de la constitution de leur exploitation une surface de 42 ha 90, situee sur les communes de MORTEMER, Ste 
BEUVE-en-RIVIERE, AUVILLIERS et LE CAULE Ste BEUVE, en Seine-Maritime enregistree le 12 mars 2021 

Vu l'avis defavorable ernis par la section « structures et econornie des exploitations» de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture du departement de la Seine-Maritime, lors de la seance du T" juin 
2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par la SCEA la FERME du VILLAGE 
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Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region Haute 
Normandie dans son article 3 

les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region Haute 
Normandie dans soh article 5 

- que la demande de la SCEA la FERME du VILLAGE consiste en un agrandissement de son exploitation portant la 
surface totale exploitee de 206 ha 31 a 257 ha 74 et releve du rang 2 de l'ordre de priorite du SDREA « maintien 
et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une installation progressive» 

- que la demande de l'EARL OU I NOR consiste en un agrandissement de son exploitation portant la surface totale 
exploitee de 107 ha 44 a 131 ha 64 et releve du @.Qg____f_ de l'ordre de priorite du SDREA « maintien et 
consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une installation progressive» 

- que la demande de l'EARL du PONT ROUGE, releve de la constitution et agrandissement a partir de son 
exploitation individuelle portant la surface totale exploitee de 73 ha a 115 ha 90 et releve du rang 2 de l'ordre 
de priorite du SDREA « maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une 
installation progressive » 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que les demandes de la SCEA la FERME du 
VILLAGE, de l'EARL OUINOR et de l'EARL du PONT ROUGE relevent du rnerne ordre de priorite rang 2 
(maintien et conso!tdation d'one exploitation existante ou agrandissement d'one exploitation societeire 
permettant /'installation eidee d'un nouvel essocie. dans la limite, epres reprise, de 7,5 fois le seuil de viabilite 
detin! en article Spar unite de travail annuel (UTA}} et doivent etre departagees entre ell es en fonction des 
orientations listees dans l'article 2 et des criteres Iistes dans l'article 5, pour degager celle qui serait la plus 
prioritaire 

- que les criteres d'appreciation de l'interet econornique et environnemental enonce a l'article L 312-1 du code 
rural et de la peche maritime, definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 5, permettent de departager les candidats de la maniere suivante : 

Demandeurs 
SCEA la FERME du EARLOUINOR EARL du PONT ROUGE 

Criteres VILLAGE 

Dimension econornique 0 1 0 
Diversite des productions 0 0 1 
Performance 0 0 1 
econornique/envi. 
Degre de participation 1 1 1 
Nombre d'emplois 1 0 0 
Impact environnemental 0 0 1 
Structure parcellaire 0 1 0 
Situation personnelle 0 0 0 

Nombre de criteres favorables 2 3 4 

- qu'au regard des elements evoques ci-dessus, le projet de la SCEA FERME du VILLAGE n'est pas prioritaire par 
rapport au projet de l'EARL OUINOR et de l'EARL du PONT ROUGE 
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Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article I" 

Article 2 

Article 3 

La SCEA la FERME du VILLAGE, (constituee de Messieurs Eric et Loic VANDAMME et de Madame 
Caroline RICOUARD), dont le siege d'exploitation est situe a AUVILLIERS (76270), n'est pas autorisee a 
exploiter une superficie de 51 ha 43 a, situee a AUVILLIERS (references cadastrales: ZC08, ZD21 et 
ZC09), LE CAULE Ste-BEUVE (references cadastrales: Al113, ZC18, ZC14, ZC09 et ZC15), GRAVAL 
(reference cadastrale: ZE13), MORTEM ER (references cadastrales: AC66, ZL 17, AC63, AC71, AC188, 
ZL22, ZL23 et ZMOS) et Ste BEUVE-en-RIVI ERE (references cadastrales: ZC07, ZA29 et ZC06) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par: 
- un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionals de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes d'AUVILLIERS, LE CAULE Ste-BEUVE, GRAVAL, 
MORTEM ER et Ste BEUVE-en-RIVI ERE sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du 
present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche 
en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 

2 9 JUIN 2821 Pour le Prefet de la regi 
et par dele ti 

lonae de l'Alimentation, 
t re et de la Foret 
ormandie, 

'11!12T11tttf-~· oo· nal Adjoint 

Lud vie .GENET 

., 
' 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-16-00003

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

ET DEUX REFUS D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/21-0066

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-16-00003 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION  ET DEUX REFUS D'EXPLOITER N°DDT61/SET/21-0066 199



... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction reglonale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 
ET DEUX REFUS D'EXPLOITER 

N° DDT61/SET/21-0066 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral n°2340-21-00001 en date du 12 fevrier 2021 fixant la composition de la Commission 
Departernentale d'Orientation de !'Agriculture 

Vu l'arrete prefectoral n°2340-21-00002 en date du 12 fevrier 2021 fixant la composition de la Section 
Specialises de la Commission Departernentale d'orientation de !'Agriculture 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande en date du 18 fevrier 2021 presentee le GAEC DE L'ETRE MAITRIE dont le siege 
d'exploitation est situe a BAGNOLES DE L'ORNE NORMANDIE (61) visant a obtenir l'autorisation 
d'exploiter 62,34 hectares situes sur le territoire des communes de LA SAUVAGERE et SAINT-MAURICE 
DU-DESERT (61 ), precedemrnent mis en valeur par l'EARL DE LA BES NARDI ERE 

Vu la candidature concurrente presentee le 5 mai 2021 aupres de la DDT de l'Orne (61) par le GAEC 
RADIGUE dont le siege d'exploitation est situe a BAGNOLES DE L'ORNE NORMANDIE (61), visant a 
obtenir l'autorisation d'exploiter 11,28 hectares situes sur le territoire de la commune de SAi NT 
MAURICE-DU-DESERT (61), precedernrnent mis en valeur par l'EARL DE LA BESNARDIERE 

Vu la candidature concurrente presentee le 6 mai 2021 aupres de la DDT de l'Orne (61) par le GAEC DES II 
VERSANTS dont le siege d'exploitation est situe LES MONTS D'ANDAINE (61), visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter 62,34 hectares situes sur le territoire de la commune de LA SAUVAGERE et 
SAINT-MAURICE-DU-DESERT (61), precedernrnent mis en valeur par l'EARL DE LA BESNARDIERE 

Vu l'avis des membres de la section specialisee de la Commission Departernentale d'Orientation Agricole 
(CDOA) du departernent de l'Orne qui s'est tenue le T" juin 2021 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- l'article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 
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- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 

- que les demandes respectives du GAEC DE L'ETRE MAITRIE, du GAEC RADIGUE et du GAEC DES II 
VERSANTS sont en premiere concurrence sur une surface de 11,28 hectares, sur la parcelle referencee 
ZL 00009 sur le territoire de la commune de SAINT-MAURICE-DU-DESERT (61) 

- que les demandes respectives du GAEC DE L'ETRE MAITRIE et du GAEC DES II VERSANTS sont en 
deuxierne concurrence sur une surface de 51,06 hectares, sur les parcelles referencees ZH 00046, 
ZI 00006, ZI 00007, ZI 00008 sur le territoire de la commune de LA SAUVAGERE et sur les parcelles 
referencees ZL 00001, ZL 00010, ZL 00011, ZL 00012 sur le territoire de la commune de SAINT 
MAURICE-DU-DESERT (61) 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que les demandes d'autorisation 
d'exploiter forrnulees par le GAEC DE L'ETRE MAITRIE, le GAEC RADIGUE et le GAEC DES II VERSANTS 
relevent de la priorite n°8 ex-aequo du SDREA a savoir (( operations consistant a conforter 
l'agrandissement d'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se situe, epres 
agrandissement, en dera du seui/ d'agrandissement excessif » 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres 
suivants seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour depart ager les candidats: 

1 - la dimension econornique des exploitations 
2 - la contribution de l'operation a la diversite des productions et des systernes agricoles 
3 - la mise en oeuvre par les exploitations - performances econorniques et environnementales 
4 - le degre de participation 
5 - le nombre d'emplois 
6 - !'impact environnemental 
7 - la structure parcellaire 
8 - la situation personnelle du demandeur 

Les criteres pour depart ager les demandes concurrentes sont attribues comme suit: 

Premiere concurrence: 

Demandeurs GAEC de l'Etre Maitrie GAEC des II Versants GAEC Radigue 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables Criteres favorables 

1 - Dimension economique 1 1 0 
des exploitations 

2 - Contribution de 0 0 0 
l'operation a la diversite des 
productions et des systernes 
agricoles 

3 - Mise en oeuvre par les 0 0 0 
exploitations - 
performances econornlques 
et environnementales 

4 - Degre de participation 1 1 1 

5 - Nombre d'emplois 1 1 0 
(2 associes + 1 salarie a (2 associes + 1 salarie (2 associes) 
temps partiel ~ 2,35 CDI a temps plein + 1 

UTH) saisonnier ~ 2,77 UTH) 

6 - Impact environnemental 1 1 1 
CUMA CUMA CUMA 

7 - Structure parcellaire 0 1 1 

8 - Situation personnelle du 0 0 0 
demandeur 

TOTAL 4 5 3 
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Deuxieme concurrence : 

Demandeurs GAEC de l'Etre Maitrie GAEC des II Versants 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 

1 - Dimension econornique des 1 1 
exploitations 

2 - Contribution de l'operation a la 0 0 
diversite des productions et des 
systernes agricoles 

3 - Mise en ceuvre par les 0 0 
exploitations - performances 
econorniques et 
environnementales 

4 - Degre de participation 1 1 

5 - Nombre d'emplois 1 1 
(2 associes + 1 salarie a temps (2 associes- 1 salarie COi a 

partiel ~ 2,35 UTH) temps plein + 1 saisonnier ~ 
2,77 UTH) 

6 - Impact environnemental 1 1 

7 - Structure parcellaire 0 1 

8 - Situation personnel le du 0 0 
demandeur 

TOTAL 4 5 

Considerant 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, pour la premiere concurrence, la demande du GAEC DES II 
VERSANTS est prioritaire sur les demandes du GAEC DE L'ETRE MAITRIE et du GAEC RADIGUE 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, pour la deuxierne concurrence, la demande du GAEC DES II 
VERSANTS est prioritaire sur la demande du GAEC DE L'ETRE MAITRIE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1•• 

Article 2 

Article 3 

Le GAEC DES II VERSANTS dont le siege d'exploitation est situe LES MONTS D'ANDAINE (61) 
est autorise a exploiter une surface de 62,34 hectares cadastres : 
- ZL 00001, ZL 00009, 00010, 00011, 00012 sur le territoire de la commune de SAINT-MAURICE 
DU-DESERT (61) 
- ZH 00046, ZI 00006, 00007, 00008 sur le territoire de la commune de LA SAUVAGE RE (61) 

Le GAEC DE L'ETRE MAITRIE dont le siege d'exploitation est situe a BAGNOLES DE L'ORNE 
NORMANDIE (61) n'est pas autorise a exploiter une surface de 62,34 hectares cadastres : 
- ZL 00001, ZL 00009, 00010, 00011, 00012 sur le territoire de la commune de SAINT-MAURICE 
DU-DESERT (61) 
- ZH 00046, ZI 00006, 00007, 00008 sur le territoire de la commune de LA SAUVAGERE (61) 

Le GAEC RADIGUE dont le siege d'exploitation est situe a BAGNOLES DE L'ORNE NORMANDIE 
(61) n'est pas autorise a exploiter une surface de 11,28 hectares cadastres : 
- ZL 00009 sur le territoire de la commune de SAINT-MAURICE-DU-DESERT (61) 
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Article 4 

Article 5 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regiona!e de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de SAINT-MAURICE-DU-DESERT, LA 
SAUVAGERE, BAGNOLES DE L'ORNE NORMANDIE et LES MONTS D'ANDAINE sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera public au recueil des 
actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 1 6 JUIN 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par dele ation, 

Pour la Directrice Regiona 
de l'Agricultur ; 

de Nor. ,r 
Le Directeur R ...... ""'· ..JLL......r- 

Ludovic GE ET 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraterniti 

Direction reglonale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0083 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et economic des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter deposee le 9 mars 2021 par l'EARLde la Chapelle, representee 
par Sebastien et Patricia TRAVERT, dont le siege est situe « 11, rue Hameau aux Brix» Amfreville 50250 
Picauville, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 16 ha 63 situes a Picauville section Vindefontaine 

Vu la candidature concurrente, non soumise au controle des structures, deposee le 1er mars 2021 par 
M. Aurelien PHILIPPE, dont le siege est situe « 1, rue du Marais» Vindefontaine 50250 Picauville, visant a 
obtenir l'autorisation d'exploiter 4 ha 59 situes a Picauville section Vindefontaine 

Vu la candidature concurrente, deposee le 3 mars 2021 par la SCEA de Beaumont, representee par 
Vincent DUVERNOIS et Philippe LEBARBIER, dont le siege est situe « 16, route de Pont l'Abbe » 
Vindefontaine 50250 Picauville, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 4 ha 59 situes a Picauville 
section Vindefontaine 

Vu l'avis favorable partiel majoritaire ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 7 
juin 2021 en ce qui concerne la demande d'autorisation de l'EARL de la Chapelle 

Corisiderant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 
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- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de M. PHILIPPE , si elle 
eta it soumise au contr61e des structures, releverait de la priorlte 9 a savoir « les autres installations ou 
agrandissements » 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de l'EARL de la 
Chapelle, ainsi que celle de la SCEA de Beaumont, relevent quant a elles de la priorite 8 ex-aequo, a 
savoir « les operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteurs a titre principal » 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour depar tager les candidats: 

Demandeurs EARL de la Chapelle SCEA de Beaumont 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 
Dimension econornique 1 0 
Diversite des productions 0 0 
Performance econornique et environnementale 1 0 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'emplois non salarie et salarie 0 1 
Impact environnemental 1 0 
Structure parcellaire 0 1 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 3 2 

Considerant 

- le plus grand nombre de criteres favorables pour l'EARL de la Chapelle que pour la SCEA de Beaumont 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article t" L'EARL de la Chapelle est autorisee a exploiter 16 ha 63 situes a Picauville section 
Vindefontaine (A-677,et Zl-56) 

Article 2 Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales. la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Picauville sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le - 2 JUIL. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Caroline GUILLAUME 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalitt 
Fratemite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0077 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations 
agricoles (SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission 
departernerrtale d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de la section 
« structures et economie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (15/09/2020) fixant la composition de la section 
« structures et econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la 
region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee par le GAEC FEUGRAY (constitue de Mme Nathalie FEUGRAY et de M. Jean 
Francois FEUGRAY), dont le siege d'exploitation est situe a Saumont-la-Poterie (76440), visant a 
obtenir en agrandissement de son exploitation une surface de 22ha 70, situee sur les communes 
de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 3 mai 2021 

Vu la demande concurrente presentee par l'EARL ROQUET (constituee de M. Xavier ROQUET, de M. 
Guillaume LEVILLAIN et de M. Matthieu DEFFONTAINES), dont le siege d'exploitation est situe a 
Dampierre-en-Bray (76220), exploitant une surface de 171 ha 35, situee sur les communes de Cuy 
Saint-Fiacre, Dampierre-en-Bray, Menerval, Doudeauville, Haussez, Pommereux, Saurnont-la 
Poterie et Grumesnil (Seine-Maritime) et Villers-Vermont (Oise) enregistree le 24 decernbre 2020, 
pour !'admission dans la societe de M. Guillaume LEVILLAIN et de M. Matthieu DEFFONTAINES, 
par ailleurs associes-exploitant au sein de la SCEA DEVIL, exploitant une surface de 425 ha 03 

Vu la demande concurrente deposee par Monsieur Thomas DELARUE, dont le siege d'exploitation 
est situe a Menerval (76220), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 163 
ha 20, situee sur les communes de Cuy-Saint-Fiacre, Dampierre-en-Bray, Menerval, Doudeauville, 
Haussez, Pommereux, et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 26 avril 2021 

Vu la demande concurrente deposee par le GAEC FERME DE SAUSSEVERT (constitue de Mme Annie 
Claude DELARUE, de M. Didier DELARUE et de M. Romain DELARUE), dont le siege d'exploitation 
est situe a Menerval (76220), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface 
de 22 ha 70, situee sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, 
enregistree le 24 mars 2021 

Vu l'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposee par Monsieur Samuel 
DORTU (Riaille 44440), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 18 ha 33, 
situee sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 27 
avril 2021 

Vu i'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposee par Monsieur Thierry 
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LEJEUNE (Conquereuil 44290), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 18 
ha 33, situee sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, 
enregistree le 27 avril 2021 

Vu l'operation concurrente non soumise au contr61e des structures, deposee par Madame Julia 
OUALLET, visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 4 ha 36, situee sur la 
commune de Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 6 mai 2021 

Vu l'avis favorable ernis par la section « structures et economic des exploitations » de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, lors de la 
seance du 1er juin 2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par 
le GAEC FEUGRAY 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 5 

- que la demande du GAEC FEUGRAY consiste en un agrandissement de son exploitation portant 
la surface totale exploitee de 143 ha a 165 ha 70 et releve du rang 2 de l'ordre de priorite du 
SDREA a savoir «maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas 
d'une installation progressive» 

- que la demande de l'EARL ROQUET consiste en l'adrnission de deux nouveaux associes, 
exploitants par ailleurs au sein de la SCEA DEVIL et portant la surface exploitee par M. Guillaume 
LEVILLAIN et M. Matthieu DEFFONTAINES de 425 ha 03 a 596 ha 38, et est considere comme un 
agrandissement excessif, hors rang de priorite du SDREA 

- que la demande de Monsieur Thomas DELARUE consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 163 ha 20 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que la demande du GAEC FERME DE SAUSSEVERT consiste en un agrandissement de son 
exploitation portant la surface totale exploitee de 139 ha 51 a 162 ha 21 et releve du rang 2 de 
l'ordre de priorite du SDREA a savoir « maintien et consolidation d'une exploitation existante, 
notamment dans le cas d'une installation progressive» 

- que l'operation de Monsieur Samuel DORTU consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 18 ha 33 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que l'operation de Monsieur Thierry LEJEUNE consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 18 ha 33 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que l'operation de Madame Julia OUALLET consiste en une installation non aidee sur une surface 
de 4 ha 36 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, aidee ou non, 
autre installation» 

- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande du GAEC FEUGRAY 
est d'un rang de priorite superieur aux demandes de M. Thomas DE LARUE, de l'EARL ROQUET, de 
M. Samuel DORTU, de M. Thierry LEJEUNE et de Mme Julia OUALLET 

- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que Jes demandes du GAEC 
FEUGRAY et du GAEC FERME DE SAUSSEVERT relevent du rnerne rang de priorite du SDREA (rang 
2: maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une 
installation progressive) et doivent etre departagees entre elles en fonction des orientations 
listees dans l'article 2 et des criteres listes dans l'article 5, pour degager celle qui serait la plus 
prioritaire 
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- que les criteres d'appreciation de l'interet econornique et environnemental enonce a l'article 
L312-1 du code rural et de la peche maritime, definis par le schema directeur regional des 
exploitations agricoles (SDREA) de la region Haute-Normandie dans son article 5, permettent de 
departager les candidats de la maniere suivante : 

Demandeurs 
GAEC FEUGRAY GAEC FERME DE 

cnteres SAUSSEVERT 

Dimension econorruque 1 I 
Oiversite des productions 1 I 
Performance economique/envi. 1 I 
Degre de participation 1 1 
Nombre d'ernplois I 1 
Impact environnemental 1 I 
Structure parcellaire 1 1 
Situation personnelle I I 

Nombre de criteres favorables 6 3 

Article 1"' 

Article 2 

Article 3 

- qu'au regard des elements evoques ci-dessus, les criteres d'appreciation de l'interet economique 
et environnemental definis par le SDREA permettent de classer le GAEC FEUGRAY a un rang de 
priorite superieur au GAEC FERME DE SAUSSEVERT 

Sur proposition de la directrice regionste de l'alimentation, de /'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Le GAEC FEUGRAY, (constituee de Mme Nathalie FEUGRAY et de M. lean-Francois FEUGRAY), 
dont le siege d'exploitation est situe a Saumont-la-Poterie (76440), est autorise a exploiter une 
superficie de 22 ha 70 a, situes a Menerval (references cadastra/es: A0157, A0296, C0198, C0799J 
et Saumont-la-Poterie (references cadastra/es: A0022 COOBS et C044S). 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par : 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de MENERVAL et SAUMONT-LA-POTERIE 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au 
recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes 
interessees 

Fait a Caen, le 

' 10n Normandie, 
' ation, 

Le urre 

Ludovic GENET 
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DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/21-0081

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-29-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/21-0081 211



II.II 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° 0DTM76/SEA/21-0081 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n°'2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) et 
au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploitations» de la commission departernenta!e d'orientation de l'agriculture de la Seine 
Mar,itime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (15/09/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu le decret du ,er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline GUILLAUME, 
directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par l'EARL du PONT ROUGE, (constituee de Messieurs Gilles et Paul THILLARD), dont le 
siege d'exploitation est situe a Ste BEUVE-en-RIVIERE (76270), visant a obtenir dans le cadre de la constitution 
de leur exploitation une surface de 42 ha 90, situee sur les communes de MORTEMER, Ste BEUVE-en-RIVIERE, 
AUVILLIERS et LE CAULE Ste BEUVE, en Seine-Maritime enregistree le 12 mars 2021 

Vu la demande concurrente deposee par la SCEA la FERME du VILLAGE, (constituee de Messieurs Eric et Loic 
VANDAMME et de Madame Caroline RICOUARD), dont le siege d'exploitation est situe a AUVILLIERS (76270), 
visant a obtenir en agrandissement de leur exploitation une surface de 51 ha 43, situee sur les communes 
d'AUVILLIERS, LE CAULE Ste-BEUVE, GRAVAL, MORTEMER et Ste-BEUVE-EN-RIVIERE, en Seine-Maritime 
enregistree le 30 decernbre 2020 

Vu la demande concurrente deposee par l'EARL OUINOR, (constituee de Madame et Monsieur Eric OUINE), dont le 
siege d'exploitation est situe a Ste-BEUVE-en-RIVIERE (76270), visant a obtenir en agrandissement de leur 
exploitation une surface de 24 ha 20, situee sur les communes de Ste BEUVE-en-RIVIERE, MORTEMER et 
GRAVAL, en Seine-Maritime enregistree le 4 mars 2021 

Vu l'avis favorable ernis par la section « structures et economic des exploitations» de la commission 
departernentale d'orientation de l'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, lors de la seance du 1er juin 
2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par l'EARL du PONT ROUGE 
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Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region Haute 
Normandie dans son article 3 

les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region Haute 
Normandie dans son article 5 

que la demande de l'EARL du PONT ROUGE, releve de la constitution et agrandissement a partir de son 
exploitation individuelle portant la surface totale exploitee de 73 ha a 115 ha 90 et releve du rang 2 de l'ordre 
de priorite du SDREA « maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une 
installation progressive» 

- que la demande de l'EARL OU I NOR consiste en un agrandissement de son exploitation portant la surface totale 
exploitee de 107 ha 44 a 131 ha 64 et releve du @.IJK..l de l'ordre de priorite du SDREA « maintien et 
consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une installation progressive» 

- que la demande de la SCEA la FERME du VILLAGE consiste en un agrandissement de son exploitation portant la. 
surface totale exploitee de 206 ha 31 a 257 ha 74 et releve du rang 2 de l'ordre de priorite du SDREA « maintien 
et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une installation progressive » 

- que l'application de l'article 3 du SD REA conduit a constater que les demandes de la SCEA la FERM E du 
VILLAGE, de l'EARL OUINOR et de l'EARL du PONT ROUGE relevent du rnerne ordre de priorite rang 2 
(maintien et consolidation d'une exploitation existante ou agrandissement d'one exploitation societeire 
permettant /'installation eidee d/un nouvel sssocie, dans la Iimite, epres reprise, de 1,5 fois le seuil de viabilite 
detini en article 5 par unite de travail annuel (UTA}) et doivent etre departagees entre elles en fonction des 
orientations listees dans l'article 2 et des criteres listes dans l'article 5, pour degager celle qui serait la plus 
prioritaire 

- que les criteres d'appreciation de l1interet econornique et environnemental enonce a l'article L 312-1 du code 
rural et de la peche maritime, definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 5, permettent de departager les candidats de la maniere suivante : 

Demandeurs 
SCEA la FERME du EARL OU I NOR EARL du PONT ROUGE 

Criteres VILLAGE 

Dimension econornicue 0 1 0 
Oiversite des productions 0 0 1 
Performance 0 0 1 
economiaue/envi. 
Degre de participation 1 1 1 
Nombre d'ernolois 1 0 0 
Impact environnemental 0 0 1 
Structure parcellaire 0 1 0 
Situation personnelle 0 0 0 

Nombre de criteres favorables 2 3 4 

- qu'au regard des elements evoques ci-dessus, le projet de l'EARL du PONT ROUGE est prioritaire par rapport 
aux projets de l'EARL OU I NOR et de la SCEA la FERME du VILLAGE 
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Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1"' 

Article 2 

Article 3 

DECIDE 
L'EARL du PONT ROUGE, (constituee de Messieurs Gilles et Paul THI LLARD), dont le siege 
d'exploitation est situe a Ste BEUVE-en-RIVIERE (76270), est autorisee a exploiter une superficie de 42 
ha 90 a, situee a AUVILLIERS (references cadastrales: ZC08, ZD21 et ZC09), LE CAULE Ste-BEUVE 
(references cadastrales : Al113 , ZC18, ZC14, ZC09 et ZC15), MORTEM ER (references cadastrales : ZL 17, 
ZL22, ZL23 et ZMOS) et Ste BEUVE-en-RIVIERE (references cadastrales: ZA29) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes d'AUVILLIERS, LE CAULE Ste-BEUVE, GRAVAL, 
MORTEMER et Ste BEUVE-en-RIVIERE sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du 
present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche 
en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 
2 9 JUIH 2D21 ion Normandie, 

tion, 

egional adjoint 

'. I • "GENET 

Pour la Directrice Regionale de l'Ali~ntation, 
de !'Agriculture et d~ la Foret 

de Normand1e, 
Le Directeur Regional Adjoint 

Ludovic GENET 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Eg(l/ite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° D0T61/SET/21-0065 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au cont role des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral n°2340-21-00001 en date du 12 fevrier 2021 fixant la composition de la Commission 
Departementale d'Orientation de !'Agriculture 

Vu l'arrete prefectoral n°2340-21-00002 en date du 12 fevrier 2021 fixant la composition de la Section 
Specialisee de la Commission Departementale d'orientation de !'Agriculture 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande en date du 18 decernbre 2020 presentee le GAEC DE LIGNOU dont le siege d'exploitation 
est situe a RIVES D'ANDAINE (61) visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 148,44 hectares situes sur le 
territoire des communes d'ANTOIGNY, COUTERNE, MEHOUDIN (61), NEUILLY-LE-VENDIN (53) et 
THUBOEUF (53), precedernment mis en valeur par l'EARL DU PETIT BUT 

Vu la candidature concurrente presentee le 29 mars 2021 aupres de la DDT de l'Orne (61) par le GAEC DE 
LA RETENUE dont le siege d'exploitation est situe a LASSAY-LES-CHATEAUX (LA BAROCHE 
GONDOUIN) (53), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 8,64 hectares situes sur le territoire de la 
commune de THUBOEUF (53), precedemment mis en valeur par l'EARL DU PETIT BUT 

Vu l'avis des membres de la section specialises de la Commission Departernentale d'Orientation Agricole 
(CDOA) du departernent de la Mayenne qui s'est tenue le 27 avril 2021 

Vu l'avis des membres de la section specialisee de la Commission Departernentale d'Orientation Agricole 
(CDOA) du departernent de l'Orne qui s'est tenue le T" juin 2021 

Vu l'arrete N°2021/DRAAF/C53210218 ernis par le prefer de la region Pays de la Loire concernant les 8,64 
hectares situes sur le territoire de la commune de THUBOEUF (53), accordant une autorisation 
d'exploiter au GAEC DE LA RETENUE 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- l'article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 
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- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 

- que les demandes respectives du GAEC DE LIGNOU et du GAEC DE LA RETENUE sont en concurrence 
sur une surface de 8,64 hectares, sur la parcel le references ZL 00009 sur le territoire de la commune de 
THUBOEUF (53) 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que les demandes d'autorisation 
d'exploiter forrnulees par le GAEC DE LIGNOU et le GAEC DE LA RETENUE relevent de la priorite n°8 
ex-aequo du SD REA a savoir « operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre 
principal, dont la surface d'exploitation se situe. epres agrandissement, en decs du seuil 
d'agrandissement excessif )) 

- qu'en cas de concurrence au merne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres 
suivants seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour departager les candidats : 

1 - la dimension econornique des exploitations 
2 - la contribution de l'operation a la diversite des productions et des system es agricoles 
3 - la mise en oeuvre par les exploitations - performances economiques et environnementales 
4 - le degre de participation 
5 - le nombre d'emplois 
6 - l'impact environnemental 
7 - la structure parcellaire 
8 - la situation personnel le du demandeur 

Les criteres pour depart ager les demandes concurrentes sont attribues comme suit : 

Demandeurs GAEC de Lignou GAEC de la Retenue 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

1 - Dimension 1 1 
econornique des 
exploitations 

2 - Contribution de 0 0 
l'operation a la 
diversite des 
productions et des 
systemes agricoles 

3 - Mise en ceuvre par 0 0 
les exploitations - 
performances 
economiques et 
environnementales 

4 - Degre de 1 1 
participation 

5 - Nombre d'emplois 0 1 
(2 associes) (4 associes) 

6 - Impact 0 1 
environnemental (CUMA) 

7 - Structure parcellaire 0 1 

8 - Situation 0 0 
personnelle du 
demandeur 

TOTAL 2 5 

Considerant 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande du GAEC DE LA RETENUE est prioritaire sur la 
demande du GAEC DE LIGNOU, selon les criteres du SDREA de Basse-Normandie 

- que la demande du GAEC DE LA RETENUE est prioritaire sur la demande du GAEC DE LIGNOU, selon 
les criteres du SDREA de la region des Pays de la Loire 
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Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1°' 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Le GAEC DE LIGNOU dont le siege d'exploitation est situe a RIVES D'ANDAINE (61) n'est pas 
autorise a exploiter une surface de 8,64 hectares cadastres : 
- ZL 00009 sur le territoire de la commune de THUBOEUF (53) 

LE GAEC DE LIGNOU dont le siege d'exploitation est situe a RIVES D'ANDAINE (61) est autorise 
a exploiter une surface de 139,80 hectares cadastres : 
- A 00236 - A 00237 - A 00239 - A 00243 - A 00245 - A 00246 - A 00248 - A 00250 - A 00252 
- A 00257 - A 00264 - A 00265 - A 00417 - 8 00076 - 8 00077 - 8 00078 - 8 00081 - 8 00082 - 
B 00084 - B 00085 - B 00086 - B 00087 - B 00089 - B 00096 - B 00098 - 8 00100 - 8 00271 - 
B 00316- B 00421 sur le territoire de la commune d'ANTOIGNY 
- ZH 00017 - ZH 00020 - ZH 00021 - ZH 00024 - ZK 00018 - ZK 00019 - ZK 00020 sur le 
territoire de la commune de COUTERNE 
- ZA 00013 - ZA 00014 - ZA 00015 - ZB 00005 - ZB 00013 - ZB 00014 - ZB 00021 - ZC 00015 - 
ZD 00001 - ZD 00002 - ZD 00003 - ZD 00006 - ZD 00008 - ZD 00009- ZD 00029 - ZD 00032 
- ZD 00033- ZD 00034 sur le territoire de la commune de MEHOUDIN 
- ZC 00029 - ZC 00030 - ZO 00020 - ZO 00021 sur le territoire de la commune de NEUILLY-LE- 
VENDIN 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et les maires des communes de THUBOEUF, NEUILLY-LE-VENDIN (53), 
ANTOIGNY, MEHOUDIN et RIVE D'ANDAINE (COUTERNE) (61), est charge de l'execution du 
present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et 
affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 1 ij JU 021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Directrice Regi""'-"'''""" 
de !'Agriculture e 

de Norman 
La Directeur Region Adjoint 

Ludovic GENET 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-18-00006

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0067

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-18-00006 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0067 221



11!.JI 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Libert<' 
Egalite 
Frat enrite 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTM 14/SA/21-0067 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'honneur 

Officier de l'Ordre national du merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la loi nb 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations 
agricoles (SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectorai en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region de Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er octobre 2020 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture du departernent du Calvados et la section 
economic et structures 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la 
region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la 
foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par la SCEA MUTRECY, representee par Madame ACHARD DE LA VENTE 
Marie Constance, dont le siege d'exploitation est situe a FONTENAY-LE-MARMION (14), visant a 
obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 197,96ha, situes a FEUGUEROLLES-BULLY, 
MUTRECY, CLINCHAMPS-SUR-ORNE et VIEUX (14) dans le cadre de son installation, 
receptionnee complete le 23 decernbre 2020 

Vu la demande concurrente presentee par Monsieur DE THOMAS DE LA BARTHE Paul, dont le 
siege d'exploitation est situe a VENDES (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une 
surface de 24,81 ha, situes a FEUGUEROLLES-BULLY (14) receptionnee complete le 19 fevrier 
2021. 

Vu la demande concurrente, en date du 29/03/2021, non soumise au contr61e des structures, 
presentee par Madame SCHILS Marine, dont le siege est situe a SAINT-ANDRE-SUR-ORNE (14), 
visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 24,81 hectares, situee sur la commune 
de FEUGUEROLLES BULLY (14) dans le cadre de son installation 

Vu le courrier, du 21 avril 2021, de prolongation du delai d'instruction au 23 juin 2021, concernant 
la demande de la SCEA MUTRECY 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la commission departernentale d'orientation 
de !'agriculture du departernent du Calvados, lors de sa seance du 27/05/2021, concernant la 
demande d'autorisation d'exploiter presentee par la SCEA MUTRECY, 
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Considerant les objectifs fixes a !'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

Considerant les priorites definies par le SDREA dans son article 3 

Considerant les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 

Considerant que les demandes respectives de la SCEA MUTRECY, de Monsieur DE THOMAS DE LA 
BARTHE Paul et de Madame SCHILS Marine sont en situation de concurrence sur 21,81 
ha, auxquelles done doivent s'appliquer les priorites du schema directeur regional des 
exploitations agricoles 

Considerant que la demande forrnulee par la SCEA MUTRECY repose sur !'installation d'une jeune 
agricultrice (Madame ACHARD DE LA VENTE Marie Constance) engagee dans le 
parcours a !'installation aidee sur une superficie de 197,96 ha avec 1 UTH 

Considerant que la demande forrnulee par Monsieur DE THOMAS DE LA BARTHE Paul, exploitant 
une superficie totale de 109,54 ha avec 1 UTH, repose sur un agrandissement de 24,81 
ha de son exploitation 

Considerant que la demande forrnulee par Madame SCHILS Marine repose sur une installation 
aidee sur une surface inferieure au seuil de contr61e fixe par le SDREA de Basse 
Normandie (70 ha) 

Considerant qu'en application de l'article 3 du schema directeur regional des exploitations 
agricoles, les demandes de la SCEA MUTRECY et Madame SCHILS Marine relevent du 
rang de priorite 2 a savoir « installation des exploitants a titre principal ou secondaire, 
engages concreternent dans le parcours a !'installation aidee (PPP agree), preserrtant 
un projet econorniquernent viable et remplissant les conditions de formation ou 
d'experience professionnelle necessaires a l'obtention des aides de l'Etat a 
!'installation, 

y compris dans le cadre de !'installation societaire d'un candidat qui sera au 
terme de son installation titulaire d'un titre de jouissance (acte de propriete. 
bail rural. .. ) pour des terres qu'il mettra a la disposition de la societe 
y compris dans le cadre d'une installation progressive aidee, a titre secondaire, 
visant a une installation a titre principal dans les 5 annees suivant la premiere 
demande d'autorisation d'exploiter dans la limite de la SAU moyenne regionale 
des moyennes et grandes exploitations retenue par le SDREA » 

Considerant que la demande de Monsieur DE THOMAS DE LA BARTHE Paul releve du rang de 
priorite 8 ex-aequo a savoir « operation qui consiste a conforter l'agrandissement de 
l'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se situe, apres 
agrandissement en deca du seuil d'agrandissement excessif (140 ha)» 

Considerant qu'au vu des elements evoques ci-dessus, les demandes forrnulees par la SCEA 
MUTRECY et Madame SCHILS Marine sont prioritaires par rapport a celle de Monsieur 
DE THOMAS DE LA BARTHE Paul 

Considerant !'absence de concurrence pour les 173,15 ha situes sur les territoires des communes de 
MUTRECY, CLINCHAMPS-SUR-ORNE et VIEUX, dernandes par la SCEA MUTRECY 

Considerant que !'installation de la SCEA MUTRECY sur une surface de 173,15 ha ne remet pas en 
cause la viabilite de son projet d'installation 

Considerant qu'une autorisation partielle permet !'installation des deux demandeurs engages 
concreternent dans le parcours a !'installation aidee 

,. 
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Sur proposition de la directrice regionete de l'alimentation, de /'agriculture et de la 
toret 

DECIDE 

Article 1: 

Article 2: 

Article 3: 

Article 4: 

La SCEA MUTRECY dont le siege d'exploitation est situe a FONTENAY-LE-MARMION 
(14), n'est pas autorisee a exploiter une surface de 24,81 hectares cadastres : 
C 037 - C 207 - ZI 009 - ZI 010 - ZI 021 - ZI 059 sur le territoire de la commune de 
FEUGUEROLLES-BULLY 

La SCEA MUTRECY dont le siege d'exploitation est situe a FONTENAY-LE-MARMION 
(14), est autorisee a exploiter une surface de 173,15 hectares cadastres : 
ZA 004 - ZA 005 - ZA 006 - ZA 007 - ZA 013 - ZA 017 - ZA 024 - ZB 001 - ZB 002 - ZB 
003 - ZB 004 - ZB 005 - ZB 006 - ZB 007 - ZB 008 - ZB 009 - ZB 015 - ZC 002 - ZC 003 - 
ZC 033 - ZC 035 - ZC 037 - ZC 058 - ZH 018 - ZH 049 - ZH 051 - ZH 077 - ZH 079 - 
ZH 080- ZH 104 - ZH 143 - ZH 144 sur le territoire de la commune de MUTRECY 
D 001 - D 003 - D 004 - D 005 - D 056 - ZH 001 - ZH 002 - ZH 003 sur le territoire de la 
commune de CLINCHAMPS-SUR-ORNE 
AH 021 - AH 118 - ZB 002 - ZC 140 - ZD 018 - ZD 021 sur le territoire de la commune de 
VIEUX 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa 
notification par : 
- recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de 
l'alimentation, de !'agriculture et de la foret et les maires des communes de 
FEUGUEROLLES-BULLY, MUTRECY, CLINCHAMPS-SUR-ORNE et VIEUX (14) sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au 
recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des 
communes interessees 

Fait a Caen, le 1 8 JUIN 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par deleg 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalit« 
Praternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTM27/SEATR/21-0071 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 17 juin 2020 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture et sa section specialises 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee en date du 28 decernbre 2020 a la direction departernentale des territoires et de 
la mer de l'Eure par le GAEC LAMY, represente par Messieurs Laurent et Sebastien LAMY, dont le siege 
d'exploitation est situe 590 Impasse du Rourriois-Theillement a THENOUVILLE (27520) concernant une 
surface de 65,25 hectares en plus des 299,70 hectares deja exploites 

Vu la candidature partiellement concurrente deposee en date du 28 fevrier 2021 par l'EARL SAUVAGE, 
representee par Madame Maryse SAUVAGE dont le siege d'exploitation est situe au 513 Route du Clos 
de Tilly a Berville-en-Roumois sur le territoire de la commune LES MONTS DU ROUMOIS (27520), 
concernant une surface de 7,29 hectares 

Vu la candidature partiellement concurrente, non soumise au contr61e des structures, deposee en date du 
9 mars 2021 par Monsieur Thibault HUCHE, dont le siege d'exploitation est situe au 158 route de 
Basville a Berville-en-Roumois sur le territoire de LES MONTS DU ROUMOIS (27520), concernant une 
surface de 63,91 hectares 

Vu la decision de prolongation du delai d'examen pour la demande du GAEC LAMY en date du 12 mars 
2021 

Vu l'avis ernis par la section specialisee structure de la commission depar ternenta!e d'orientation de 
l'agriculture de l'Eure, lors de sa seance du 20 mai 2021 

Corisiderant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 5 
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- que la demande du GAEC LAMY releve d'un agrandissement excessif au regard de l'article 5 du SDREA 
de la region Haute-Normandie, soit hors ordre de priorite 

- que la demande de l'EARL SAUVAGE, releve du rang de priorite 5 du SDREA de la region Haute 
Normandie, a savoir « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 

- que la demande de Monsieur Thibault HUCHE, releve du rang de priorite 4 du SDREA de la region 
Haute-Normandie, a savoir « autre installation, aidee ou non» 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande de Monsieur Thibault HUCHE est prioritaire sur 
la demande du GAEC LAMY et sur celle de l'EARL SAUVAGE, en ce qui concerne les parcelles en 
concurrence portant sur 63,91 ha sur les communes de BOSNORMAND-BOSROUMOIS, EPREVILLE EN 
ROUMOIS-FLANCOURT CRESCY EN ROUMOIS, ILLEVILLE SUR MONTFORT, BOSCRENOULT EN 
ROUMOIS-THENOUVILLE, TOUVILLE SUR MONTFORT-THENOUVILLE et VOISCREVILLE 

Sur proposition de la directrice regiona!e de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1•• Le GAEC LAMY, represente par Messieurs Laurent et Sebastien LAMY, dont le siege 
d'exploitation est situe 590 Impasse du Roumois-Theillement a THENOUVILLE (27520) n'est pas 
autorisee a exploiter 63,91 ha references com me suit: 
-parcelles ZA 31 et ZA120 sur la commune de Bosnormand - BOSROUMOIS, 
-parcelles ZA40, ZA41, ZB50, ZE17, ZE65, ZE66, ZE87, ZE88 et ZE128 sur la commune de Eprevile 
en Roumois - FLANCOURT CRESCY EN ROUMOIS 
-parcelles C213, D78, D79, D80, D81 et D83 sur la commune d'ILLEVILLE SUR MONTFORT 
-parcelles AB16, YA3, YB1, ZA25, ZA26, ZA27, ZA28, ZA30, ZA60, ZA61, ZA70 et ZA71 sur la 
commune de Bose Renault en Roumois-THENOUVILLE 
-parcelles B2, ZB16, ZB17, ZB26 ZB27 sur la commune de Touville sur Montfort - THENOUVILLE 
-parcelle YA12 sur la commune de VOISCREVILLE 

Article 2 Le GAEC LAMY, represente par Messieurs Laurent et Sebastien LAMY, dont le siege 
d'exploitation est situe 590 Impasse du Roumois - Theillement a THENOUVILLE (27520) est 
autorise a exploiter 1,5474ha references com me suit: 
-parcelle C199 sur la commune de THEILLEMENT- THENOUVILLE 
-parcelles C199 et C701 sur la commune d'ILLEVILLE SUR MONTFORT 

Article 3 Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Article 4 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de BOSROUMOIS, FLANCOURT-CRESCY 
EN-ROUMOIS, ILLEVILLE-SUR-MONTFORT, THENOUVILLE et VOISCREVILLE sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des 
actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen.Je 2 5 JUIN 2021 

Pour la DirecH:::e ,· 
de i'Agi < \ir 

l·: .. : : - ,: (: .. 1e, 
Le Directd r I r~~ional Adjoint 

Ludovic GENET., 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
.Egalite 
PrrtfPrnitP 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0069 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu !es articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la pecbe 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departementale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (30/06/2020) fixant la composition de la section 
« structures et economic des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (15/09/2020) fixant la composition de la section 
« structures et econornie des exploitations» de la commission departernerrtale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie · 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par Monsieur Thomas TUDOT, dont le siege d'exploitation est situe a VENTES 
St-REMY (76680), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface de 23 ha 03, 
situee sur !es communes de BULLY, MESNIERES-en-BRAY et FRESLES, en Seine-Maritime enregistree le 
22 fevrier 2021 

Vu la demande concurrente deposes par !'EARL de !'AVENUE VERTE, (constituee de Patrice HEUDE) dont 
le siege d'exploitation est situe a MESNIERES-en-BRAY (76270), visant a obtenir en agrandissement de 
son exploitation une surface de 23 ha 03, situee sur !es communes de BULLY, MESNIERES-en-BRAY et 
FRESLES, en Seine-Maritime, enregistree le 5 octobre 2020 

Vu l'operation concurrente non soumise au contr61e des structures, deposee par Monsieur Jose 
MONFRAY, dont le siege d'exploitation est situe a BULLY (76270), visant a obtenir en agrandissement 
de son exploitation une surface de 6 ha 67, situee sur !es communes de BULLY et ESCLAVELLES, en 
Seine-Maritime, enregistree le 15 decernbre 2020 

Vu l'avis defavorable ernis par la section « structures et economic des exploitations» de la commission 
depar ternentale d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, lors de la seance 
du 6 avril 2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par Monsieur 
Thomas TUDOT 
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Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 5 

- que la demande de Monsieur Thomas TUDOT consiste en une demande successive deposee complete 
apres la date de fin de publicite fixee le 04/01/2021 mais avant la date de prise de decision concernant 
les demandes concurrentes de l'EARL de l'AVENUE VERTE et de Monsieur Jose MON FRAY 

- que la demande de Monsieur Thomas TUDOT consiste en un agrandissement de son exploitation 
portant la surface totale exploitee de 72 ha 34 a 95 ha 37 et releve du rang 5 de l'ordre de priorite du 
SDREA « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 

- que la demande de l'EARL de l'AVENUE VERTE consiste en un agrandissement de son exploitation 
portant la surface totale exploitee de 98 ha 84 a 121 ha 87 et releve du rang 5 de l'ordre de priorite du 
SDREA « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 

- que l'operation de Monsieur Jose MON FRAY consiste en un agrandissement de son exploitation 
portant la surface totale exploitee de 60 ha 78 a 67 ha 74 et releve du rang 2 de l'ordre de priorite du 
SDREA « maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une 
installation progressive» 

- que l'application de l'artic!e 3 du SDREA conduit a constater que les demandes de l'EARL DE L'AVENUE 
VERTE et de M. Thomas TUDOT relevent du rnerne ordre de priorite rang 5 « agrandissement non 
excessif, au sens de l'article 5 » et doivent etre departagees entre elles en fonction des orientations 
Iistees dans l'article 2 et des criteres listes dans l'article 5, pour degager celle qui serait la plus 
prioritaire 

Demandeurs 
EARL DE L'AVENUE VERTE Thomas TU DOT 

Criteres 

Dimension econornioue 0 0 
Diversite des productions 0 0 
Performance 0 0 
econornique/envi. 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'emplois 0 0 
Impact environnemental 0 1 
Structure parcellaire 1 0 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres 1 1 
favorables 

- qu'au regard des elements evoques ci-dessus, aucun des criteres ne permet de departager ces deux 
exploitations 

- qu'en consequence, l'operation de Monsieur Thomas TUDOT, est d'un rang de priorite egal a celle de 
l'EARL DE L'AVENUE VE RTE, sur une surface de 16 ha 36 

- qu'en consequence, l'operation de Monsieur Thomas TUDOT, d'un rang de priorite inferieur, n'est pas 
prioritaire sur la demande de Monsieur Jose MON FRAY, sur une surface de 6 ha 67 
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Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article t" 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Monsieur Thomas TUDOT, dont le siege d'exploitation est situe a VENTES-St-REMY (76680), 
n'est pas autorise a exploiter une superficie de 6 ha 67, situee a BULLY (ZAOS-AR44) 

Monsieur Thomas TUDOT, dont le siege d'exploitation est situe a VENTES-St-REMY (76680), est 
autorise a exploiter une superficie de 16 ha 36, situee a BULLY {AP01- AR09 - AR25 - AROS - 
AP14), MESNIERES-en-BRAY (AT18 - AV108 - AV148 - ZCS9) et FRESLES {AL04 - AL72 - AL68 - 
AL10) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Le secretaire general pour les affaires regionales. la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de BULLY, MESNIERES-en-BRAY et 
FRESLES sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera 
publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des 
communes interessees 

Fait a Caen, le 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Directrice Re o 
de l'Agriculture1Rl"1~¼-F-e 

de Norm , 
Le Directeur Region I Adjoint 

Ludovic GEN~T 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° D0TM76/SEA/21-0074 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations 
agricoles (SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de la section 
« structures et econornie des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (15/09/2020) fixant la composition de la section 
« structures et econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la 
region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par l'EARL ROQUET (constituee de M. Xavier ROQUET, de M. Guillaume 
LEVILLAIN et de M. Matthieu DEFFONTAINES), dont le siege d'exploitation est situe a Dampierre 
en-Bray (76220), exploitant une surface de 171 ha 35, situee sur les communes de Cuy-Saint 
Fiacre, Dampierre-en-Bray, Menerval, Doudeauville, Haussez, Pommereux, Saumont-la-Poterie et 
Grumesnil (Seine-Maritime) et Villers-Vermont (Oise) enregistree le 24 decernbre 2020, pour 
!'admission dans la societe de M. Guillaume LEVILLAIN et de M. Matthieu DEFFONTAINES, par 
ailleurs associes-exploitant au sein de la SCEA DEVIL, exploitant une surface de 425 ha 03 

Vu la demande concurrente deposee par Monsieur Thomas DELARUE, dont le siege d'exploitation 
est situe a Menerval (76220), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 163 
ha 20, situee sur les communes de Cuy-Saint-Fiacre, Dampierre-en-Bray, Menerval, Doudeauville, 
Haussez, Pommereux, et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 26 avril 2021 

Vu la demande concurrente deposee par Monsieur Nicolas VISSE, dont le siege d'exploitation est 
situe a Cuy-Saint-Fiacre (76220), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une 
surface de 13 ha 91, situee sur les communes de Cuy-Saint-Fiacre et Dampierre-en-Bray, en Seine 
Maritime, enregistree le 22 avril 2021 

Vu la demande concurrente deposee par le GAEC FERME DE SAUSSEVERT (constitue de Mme Annie 
Claude DELARUE, de M. Didier DELARUE et de M. Romain DELARUE), dont le siege d'exploitation 
est situe a Menerval (76220), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface 
de 22 ha 70, situee sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, 
enregistree le 24 mars 2021 

Vu la demande concurrente deposee par le GAEC FEUGRAY (constitue de Mme Nathalie FEUGRAY 
et de M. jean-Francois FEUGRAY), dont le siege d'exploitation est situe a Saumont-la-Poterie 
(76740), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface de 22ha 70, situee 
sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 3 mai 
2021 
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Vu l'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposee par Monsieur Samuel 
DORTU (Riaille 44440), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 18 ha 33, 
situee sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 27 
avril 2021 

Vu l'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposee par Monsieur Thierry 
LEJEUNE (Conquereuil 44290), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 18 
ha 33, situee sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, 
enregistree le 27 avril 2021 

Vu l'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposes par Madame Julia 
OUALLET, visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 4 ha 36, situee sur la 
commune de Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 6 mai 2021 

Vu l'avis defavorable ernis par la section « structures et econornie des exploitations » de la 
commission departernentale d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, 
lors de la seance du 1er juin 2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter 
presentee par l'EARL ROQUET 

Considerant 

Article 1er 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 5 

- que la demande de l'EARL ROQUET consiste en !'admission de deux nouveaux associes, 
exploitants par ailleurs au sein de la SCEA DEVIL et portant la surface exploitee par M. Guillaume 
LEVILLAIN et M. Matthieu DEFFONTAINES de 425 ha 03 a 596 ha 38, et est considere comme un 
agrandissement excessif pour ces deux exploitants, hors rang de priorite du SDREA 

- que la demande de Monsieur Thomas DELARUE consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 163 ha 20 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que la demande de Monsieur Nicolas VISSE consiste en un agrandissement de son exploitation 
portant la surface totale exploitee de 101 ha 86 a 115 ha 77 et releve du rang 5 de l'ordre de 
priorite du SDREA a savoir « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 

- que la demande du GAEC FERME DE SAUSSEVERT consiste en un agrandissement de son 
exploitation portant la surface totale exploitee de 139 ha 51 a 162 ha 21 et releve du rang 2 de 
l'ordre de priorite du SDREA a savoir « maintien et consolidation d'une exploitation existante, 
notamment dans le cas d'une installation progressive» 

- que la demande du GAEC FEUGRAY consiste en un agrandissement de son exploitation portant 
la surface totale exploitee de 143 ha a 165 ha 70 et releve du rang 2 de l'ordre de priorite du 
SDREA a savoir « maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas 
d'une installation progressive » 

- que l'operation de Monsieur Samuel DORTU consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 18 ha 33 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que l'operation de Monsieur Thierry LEJEUNE consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 18 ha 33 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que l'operation de Madame Julia OUALLET consiste en une installation non aidee sur une surface 
de 4 ha 36 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, aidee ou non, 
autre installation» 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande de l'EARL ROQUET 
est hors rang de priorite du SDREA, alors les demandes concurrentes sont classees a un rang de 
priorite superieur 

Sur proposition de la directrice regionele de l'alimentation, de /'agriculture et de la toret 

DECIDE 
L'EARL ROQUET (constituee de M. Xavier ROQUET, M. Guillaume LEVILLAIN et M. Matthieu 
DEFFONTAINES), dont le siege d'exploitation est situe a Dampierre-en-Bray (76220), est autorise 
a exploiter une surface de 7 ha 74 a, situes a Villers-Vermont (references cadastrales : 0050) et 
Grumesnil (reference cadastrale : C0208, C0211, C0215, C0270, C0470) 
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Article 2 

Article 3 

Article 4 

L'EARL ROQUET (constituee de M. Xavier ROQUET, M. Guillaume LEVILLAIN et M. Matthieu 
DEFFONTAINES), dont le siege d'exploitation est situe a Dampierre-en-8ray (76220), n'est pas 
autorise a exploiter une surface de 163 ha 62 a, situes a Cuy-Saint-Fiacre (references cadastrales : 
C002, C0284 et C0519), Dampierre-en-8ray (references cadastrales: 80721, 80935, 80937, A0155, 
A0157, A0158, A0160, A0165, A0167, A0169, A0189, A0196, A0199, A0226, A0261, A0271, A0291, 
A0292, A0357, 80050, C0098, C0099, C0101, C0105, C0106, C0108, C0141, C0149, C0152, C0153, 
C0158, C0159, C0165, C0259, C0338, A0152, A0154, A0293, 80017, 80018, 80820), Menerval 
(references cadastrales : A0157, A0296, C0198, C0199, C0045, C0046, C0047, C0048, C0051, 
C0052 et C0206), Doudeauville (references cadastrales : A0017 et A0018), Haussez (reference 
cadastrale : C0172), Pommereux (references cadastrales : A0236 et A0237), Saumont-la-Poterie 
(references cadastrales : A0022, C0085 et C0445). 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par : 
- un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires reglonales, la directrice regionals de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de CUY-SAINT-FIACRE, DAMPIERRE-EN- 
8RAY, MENERVAL, DOUDEAUVILLE, HAUSSEZ, POMMEREUX, SAUMONT-LA-POTERIE, VILLERS 
VERMONT et GRUMESNIL sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present 
arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en 
mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 2 J ~~liJ z._.z 
Pour le Prefer de la region Normandie, 

et par dele n, 

Ludovic GENET 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Ega!ite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° 0DTM76/SEA/21-0078 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu Jes articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la Join° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations 
agricoles (SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de la section 
« structures et economie des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (15/09/2020) fixant la composition de la section 
« structures et economic des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la 
region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee par Monsieur Thomas DELARUE, dont le siege d'exploitation est situe a 
Menerval (76220) visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 163 ha 20, 
situee sur Jes communes de Cuy-Saint-Fiacre, Dampierre-en-Bray, Menerval, Doudeauville, 
Haussez, Pommereux, et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 26 avril 2021 

Vu la demande concurrente presentee par l'EARL ROQUET (constituee de M. Xavier ROQUET, de M. 
Guillaume LEVILLAIN et de M. Matthieu DEFFONTAINES), dont le siege d'exploitation est situe a 
Dampierre-en-Bray (76220), exploitant une surface de 171 ha 35, situee sur Jes communes de Cuy 
Saint-Fiacre, Dampierre-en-Bray, Menerval, Doudeauville, Haussez, Pommereux, Saumont-la 
Poterie et Grumesnil (Seine-Maritime) et Villers-Vermont (Oise) enregistree le 24 decernbre 2020, 
pour !'admission dans la societe de M. Guillaume LEVILLAIN et de M. Matthieu DEFFONTAINES, 
par ailleurs associes-exploitant au sein de la SCEA DEVIL, exploitant une surface de 425 ha 03 

Vu la demande concurrente deposes par Monsieur Nicolas VISSE, dont le siege d'exploitation est 
situe a Cuy-Saint-Fiacre (76220), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une 
surface de 13 ha 91, situee sur les communes de Cuy-Saint-Fiacre et Dampierre-en-Bray, en Seine 
Maritime, enregistree le 22 avril 2021 

Vu la demande concurrente deposee par le GAEC FERME DE SAUSSEVERT (constitue de Mme Annie 
Claude DELARUE, de M. Didier DELARUE et de M. Romain DELARUE), dont le siege d'exploitation 
est situe a Menerval (76220), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface 
de 22 ha 70, situee sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, 
enregistree le 24 mars 2021 

Vu la demande concurrente deposee par le GAEC FEUGRAY (constitue de Mme Nathalie FEUGRAY 
et de M. jean-Francois FEUGRAY), dont le siege d'exploitation est situe a Saumont-la-Poterie 
(76440), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface de 22ha 70, situee 
sur les communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 3 mai 
2021 
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Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

l'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposes par Monsieur Samuel 
DORTU (Riaille 44440), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 18 ha 33, 
situee sur Jes communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 27 
avril 2021 

l'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposee par Monsieur Thierry 
LEJEUNE (Conquereuil 44290), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 18 
ha 33, situee sur Jes communes de Menerval et Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, 
enregistree le 27 avril 2021 

l'operation concurrente non soumise au controle des structures, deposee par Madame Julia 
OUALLET, visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 4 ha 36, situee sur la 
commune de Saumont-la-Poterie, en Seine-Maritime, enregistree le 6 mai 2021 

l'avis favorable ernis par la section « structures et econornie des exploitations» de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, lors de la 
seance du 1er juin 2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par 
M. Thomas DELARUE 

Con side rant 

- Jes objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definls par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 5 

- que la demande de Monsieur Thomas DELARUE consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 163 ha 20 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir «installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que la demande de l'EARL ROQUET consiste en l'adrnission de deux nouveaux assocles, 
exploitants par ailleurs au sein de la SCEA DEVIL et portant la surface exploitee par M. Guillaume 
LEVILLAIN et M. Matthieu DEFFONTAINES de 425 ha 03 a 596 ha 38, et est considere comme un 
agrandissement excessif, hors rang de priorite du SDREA 

- que la demande de Monsieur Nicolas VISSE consiste en un agrandissement de son exploitation 
portant la surface totale exploitee de 101 ha 86 a 115 ha 77 et releve du rang 5 de l'ordre de 
priorite du SDREA a savoir « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 

- que la demande du GAEC FERME DE SAUSSEVERT consiste en un agrandissement de son 
exploitation portant la surface totale exploitee de 139 ha 51 a 162 ha 21 et releve du rang 2 de 
l'ordre de priorite du SDREA a savoir « maintien et consolidation d'une exploitation existante, 
notamment dans le cas d'une installation progressive» 

- que la demande du GAEC FEUGRAY consiste en un agrandissement de son exploitation portant 
la surface totale exploitee de 143 ha a 165 ha 70 et releve du rang 2 de l'ordre de priorite du 
SDREA a savoir « maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas 
d'une installation progressive » 

- que l'operation de Monsieur Samuel DORTU consiste en une installation non aldee sur une 
surface de 18 ha 33 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA « installation, aidee ou 
non, autre installation » 

- que l'operation de Monsieur Thierry LEJEUNE consiste en une installation non aidee sur une 
surface de 18 ha 33 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir « installation, 
aidee ou non, autre installation » 

- que l'operation de Madame Julia OUALLET consiste en une installation non aidee sur une surface 
de 4 ha 36 et releve du rang 4 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir « installation, aidee ou 
non, autre installation » 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande de M. Thomas 
DELARUE est d'un rang de priorite egal aux demandes de M. Samuel DORTU, M Thierry LEJEUNE 
et Mme Julia OUALLET, d'un rang de priorite superieur aux demandes de l'EARL ROQUET et de M. 
Nicolas VISSE, et d'un rang de priorite inferieur aux demandes du GAEC FERME DE SAUSSEVERT 
et du GAEC FEUGRAY 
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Artlcle l" 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Sur proposition de la directrice regionsle de l'alimentation, de !'agriculture et de la toret 

DECIDE 
M. Thomas DELARUE (Menerval 76220), est autorise a exploiter une superficie de 140 ha 92 a, 
situes a Cuy-Saint-Fiacre (references cadastrales : C002, C0284 et C0519), Dampierre-en-8ray 
(references cadastrales: 80721, 80935, 80937, A0155, A0157, A0158, A0160, A0165, A0167, A0169, 
A0189, A0196, A0199, A0226, A0261, A0271, A0291, A0292, A0357, 80050, C0098, C0099, C0101, 
C0105, C0106, C0108, C0141, C0149, C0152, C0153, C0158, C0159, C0165, C0259, C0338, A0152, 
A0154, A0293, 80017, B0018, B0820), Menerval (references cadastrales : C0045, C0046, C0047, 
C0048, C0051 et C0052), Doudeauville (references cadastrales : A0017 et A0018), Haussez 
(reference cadastrale: C0172), et Pommereux (references cadastrales: A0236 et A0237). 

M. Thomas DELARUE (Menerval 76220), n'est pas autorise a exploiter une superficie de 22 ha 70 
a, situes a Menerval (references cadastrales: A0157, A0296, C0198, C0199) et Saumont-la-Poterie 
(references cadastrales : A0022 C0085 et C0445). 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et les maires des communes de CUY-SAINT-FIACRE, DAMPIERRE-EN 
BRAY, MENERVAL, DOUDEAUVILLE, HAUSSEZ, POMMEREUX et SAUMONT-LA-POTERIE sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil 
des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes 
interessees 

Fait a Caen, le 2 ; ~Jti~ 2·:Z~ 
Pour le Prefet de la re · n Normandie, 

et par del' 

Ludovic GENET 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0080 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles (SD REA) et 
au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (15/09/2020) fixant la composition de la section « structures et 
economic des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline GUILLAUME, 
directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region Normandie 

Vu I'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par l'EARL OUINOR, (constituee de Madame et Monsieur Eric QUINE), dont le siege 
d'exploitation est situe a Ste-BEUVE-en-RIVIERE (76270), visant a obtenir en agrandissement de leur exploitation 
une surface de 24 ha 20, situee sur les communes de Ste BEUVE-en-RIVIERE, MORTEMER et GRAVAL, en Seine 
Maritime enregistree le 4 mars 2021 

Vu la demande concurrente deposee par la SCEA la FERME du VILLAGE, (constituee de Messieurs Eric et Loic 
VANDAMME et de Madame Caroline RICOUARD), dont le siege d'exploitation est situe a AUVILLIERS (76270), 
visant a obtenir en agrandissement de leur exploitation une surface de 51 ha 43, situee sur les communes 
d'AUVILLIERS, LE CAULE Ste-BEUVE, GRAVAL, MORTEMER et Ste-BEUVE-EN-RIVIERE, en Seine-Maritime 
enregistree le 30 decernbre 2020 

Vu la demande concurrente deposee par l'EARL du PONT ROUGE, (constituee de Messieurs Gilles et Paul 
THILLARD), dont le siege d'exploitation est situe a Ste BEUVE-en-RIVIERE (76270), visant a obtenir dans le cadre 
de la constitution de leur exploitation une surface de 42 ha 90, situee sur les communes de MORTEMER, Ste 
BEUVE-en-RIVIERE, AUVILLIERS et LE CAULE Ste BEUVE, en Seine-Maritime enregistree le 12 mars 2021 

Vu l'avis favorable ernis par la section « structures et econornie des exploitations» de la commission 
departernentale d'orientation de l'agriculture du depar ternent de la Seine-Maritime, lors de la seance du 1e, juin 
2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par l'EARL OUINOR 
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Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region Haute 
Normandie dans son article 3 

les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region Haute 
Normandie dans son article 5 

- que la demande de la SCEA la FERME du VILLAGE consiste en un agrandissement de son exploitation portant la 
surface totale exploitee de 206 ha 31 a 257 ha 74 et releve du rang 2 de l'ordre de priorite du SDREA « maintien 
et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une installation progressive» 

- que la demande de l'EARL OUINOR consiste en un agrandissement de son exploitation portant la surface totale 
exploitee de 107 ha 44 a 131 ha 64 et releve du .@DLJ de l'ordre de priorite du SDREA « maintien et 
consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une installation progressive» 

- que la demande de l'EARL du PONT ROUGE, releve de la constitution et agrandissement a partir de son 
exploitation individuelle portant la surface totale exploitee de 73 ha a 115 ha 90 et releve du rang 2 de l'ordre 
de priorite du SDREA « maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une 
installation progressive» 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que les demandes de la SCEA la FERME du 
VILLAGE, de l'EARL OUINOR et de l'EARL du PONT ROUGE relevent du rnerne ordre de priorite rang 2 
(maintien et consolidation d'one exploitation existante ou agrandissement d'one exploitation societeire 
permettant /'installation eidee d'on nouvel essocie. dans la Iimite. spres reprise, de 1,5 fois le seuil de viabilite 
detin! en article 5 par unite de travail annuel (UTA}) et doivent etre departagees entre elles en fonction des 
orientations listees dans l'article 2 et des criteres listes dans l'article 5, pour degager celle qui serait la plus 
priorita ire 

- q~~ Tes criteres d'appreciation de l'interet econornique et environnemental enonce a l'article L 312-1 du code 
rural et de· la peche maritime, definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SD REA) de la 
region Haute-Normandie dans son article 5, permettent de departager les candidats de la maniere suivante: 

Demandeurs 
SCEA la FERME du EARL OU I NOR EARL du PONT ROUGE 

Criteres VILLAGE 

Dimension economicue 0 1 0 
Diversite des productions 0 0 1 
Performance 0 0 1 
econornique/envi. 
Degre de participation 1 1 1 
Nombre d'emolois 1 0 0 
Impact environnemental 0 0 1 

Structure parcellaire 0 1 0 
Situation personnelle 0 0 0 

Nombre de criteres favorables 2 3 4 

- qu'au regard des elements evoques ci-dessus, le projet de l'EARL OUINOR est prioritaire vis-a-vis de la demande 
de la SCEA FERME du VILLAGE mais non prioritaire par rapport au projet de l'EARL du PONT ROUGE 
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Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

Article 1•• 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

DECIDE 
L'EARL OUINOR, (constituee de Madame et Monsieur Eric OUINE), dont le siege d'exploitation est 
situe a Ste-BEUVE-en-RIVIERE (76270), n'est pas autorisee a exploiter une superficie de 15 ha 67 a, 
situee a MORTEM ER (references cadastrales: ZL 17, ZL22, ZL23 et ZMOS) et Ste BEUVE-en-RIVIERE 
(reference cadastrale : ZA29) 

L'EARL OU I NOR, (constituee de Madame et Monsieur Eric OUIN E), dont le siege d'exploitation est 
situe a Ste-BEUVE-en-RIVIERE (76270), est autorisee a exploiter une superficie de 8 ha 53 a, situee a 
GRAVAL (reference cadastrale: ZE13), MORTEM ER (references cadastrales: AC66, AC63, AC71 et 
AC188) et Ste BEUVE-en-RIVIERE (references cadastrales: ZC07 et ZC06) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionals de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de GRAVAL, MORTEMER et Ste BEUVE-en 
RIVI ERE sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie 
au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes 
interessees 

Fait a Caen, le 
2 9 JUIN 2D21 n Normandie, 
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2021-07-07-00008

Arrêté fixant la date limite de dépôt des dossiers

de demande d�habilitation au niveau régional

des personnes morales de droit privé pour

recevoir des contributions publiques destinées à

la mise en �uvre de l�aide alimentaire
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2021-07-07-00006

AR 21-062 désaffectation de parcelles lycée

Littré AVRANCHES
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2021-07-07-00004

AR 21-063 désaffectation parcelles lycée Marland

GRANVILLE
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2021-07-07-00007

AR 21-065 désaffectation parcelles lycée Monnet

MORTAGNE AU PERCHE 
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2021-07-07-00005

AR 21-069 désaffectation de parcelles lycée

Pesquet COUTANCES
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Rectorat Caen

R28-2021-06-29-00003

Arrete n°1122-21-10-032

portant délégation de signature 

à Madame Christine GAVIN I-CHEVET 

rectrice de Ia region academique Normandie
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A L�INFORMATION ET A L�ORIENTATION 

DE NORMANDIE
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